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P."-RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Substances vénéneuses 

ARRETE NQ 107 prollUtlguani alt Togo l~ décret du 
9 novembre 1937 moditialli diftérellis articles de 
ceuû du. 14 septembre 1916 sur les substaJ/Ces véné­
neuses. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf1C1ER DE LA LÊOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; .' ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 9 novembre '1937 modifiant différents 
articles de celui du 14 septembre 1916 sur les substances 
vénéneusesj 

Vu la circulaire ministérielle nO 27/s du 2S novembre 
1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Est promu 19ùé dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la Frànce, le 
décret du 9 novembre 1937 modifiant différents articles· 
de celui du 14 septembre 1916 sur les substances v~né­
neuses. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1938, 

MONTAONE. 

RAPPORT 
Au Président de ta République rraflf'aise, 

Paris; le 8 novembre 1937. 

MONSIEUR Le PRÉSIDENT, 

Nous aVons l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction un décret portant règlement d'administration 
publique pour application de la loi du 12 juillet 1916 
concenlant le COmmerce des substances vénéneuses. 

La loi du 12 juillet 1916, ainsi que le décret du 
14 septembre 1916, ont permis de classer ces subs­
tances vénéneuses en trois catégories correspondant à 
leur degré de toxicité. 

L'arsenal thérapeutique, d'une part, les industries 
agricoles, d'autre part, 'utilisent, depuis cette époqu'.', 
un certain nombre de produits toxiques, dont le c"m~' 
merce doit être soumis aux prescriptions nécessaires 
pour éviter les. inconvénients résultant de leur emploi 
sans contrôle. Ces substances comprennent divers pro­
duits employés en médecine, et notamment les déri- " 
vés de la malonyrurée (gardénal, véronal, etc.), dont 
la vente, non spécialement réglementée, .. offre les plus 
grands inconvénients; eUes comprennent également di­
vers produits anesthésiques locaux. 

Ces différents produits figureraient désormais 8!U ta­
bleau C prévu par le décret d'Il 14 septembre 1916, 
modifié par le décret du 20 marS 1930. A ce même 
tableau A, figureraient également les produits radio­
actifs, qui S'Ont de plus en plus utilisés en thérapeuti­
que. Ces produits nI' pourront, en raison de leurs pro­
priétés spéciales, être vendus sans prescription médi­
cale. 

Les produits agricoles et industriels à faire figurer 
au tableau C sont: ou bien des sels métalliques cm-, 
ployés pour la destruction de certains insectes, au 
même titre que les arsenicaux, ou bien des produits 
organiques employés en .teinture. 

L'inscription au tableau de ces susbtances a été de­
mandée par différents syndicats médicaux et pha!1na­
,c~tiqnes. 

La commission du Codex, le conseil supérieur d'hy­
giène publique de France, T'académie' de médecine ont 
également. demandé ces inscriptions. L'académie de 
médecine, d'ailleurs, a formulé aussi le vœu que dif­
férentes modifications soient apportées au décret du 
i4 septembre 1916h concernant la ·délivrance des subs­
tances inscrites au tà:bleau A et au tableau C. 

Ces 'modifications ont p6:ur objet de soumettre à une 
réglementation plus stricte la délivrance des substances 
vénéneuses, soit spus forme de préparations magis­
trales, soit sous forme de médicaments préparés à 
l'avance. A ce! effet, il semble utile d'appliquer aux· 
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substances figurant au tableau C certaines prescriptions 
qui, jusCfU'alors, s'appliquaient aux produits du ta­
bleau A. 

Tels sont, monsieur le président, les points essen­
tiels contenus dans le décret que nous vous demandon~ 
de bien vouloir revêtir de votre haute approbation. 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 
Vincent AUIlIOL. 

Le ministre des filU1l1ces, 
Georges BONNET. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. ii 

Le !;;inistre (le ta santé publique, 
Marc RUCART. 

Le PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLlQUE FIlANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre de la santé publique l du garùe 
des sceaux, ministre de la justice, du ministre des finances 
et du ministre de l'agriculture; 

Vu la loi du 21 germinal an XI, contenant organisation des 
écoles de pharmacie;, 

Vu la loi du 19 juillet 1854, modifiée et complétée par la 
la loi du 12 juillet 1916, et notamment l'article 1er de ladite 
loi de laquelle il résulte que les conditions de vente, d'achat 
et d'emploi de substances vénéneuses sont déterminées par 
décret portant règlement d'administration publïque; 

Vu l'ordonnance du 29 odobre 1846 rendue pour J'exécu­
tion de la loi susvisée du 19 juillet 1845, le décret du 8 juillet 
1850 ct le décret du 14 septembre 1916, modifié par le décret 
du 20 mars 1930; 

Vu la loi du 1er aoùt 1905 SUI' la répres.l\ion des fraudes 
dans la vente des marchandises et les falsifications des den~ 
rées alimentaires et des produits agricoles, notamment les 
articles 2, 4 et 5;" 

Vu la loi du 25 juin 1908 modifiant les articles 29, 30 et 
31 de la loi du 21 germinal de Fan XI~ et le décret du 5 août 
1908, modifié par le décret du 29 juin 1934, rendu pour l'exé~ 
cution de cette loi et désignant les autorités qualifiées pour 
assurer l'application des loîs ct règlements sur l'exercice 
de la pharma.cie et la répressÎon des fraudes en matière médi~ 
camenteusej 

Vu le décret du 1er octobre 1908 portant règlement d'admi~ 
nistration publique pour la vcnte, l'achat et l'emploi de 
l'opium et de ses extraits; 

Vu PavÎs du conseil supérieur d'hygiène publîque de France; 
Vu l'avis de l'académie de médecine; 
Vu l'av.is du ministre du commercc! ensemble l'a\ds du 

comité consultatif des arts et manufactures; 
Le conseil d;Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret du 14 septembre 
1916 est modifié ainsi qu'il suit: 

la L'article 4 est complété par les dispositions 
suivantes: 

" Il est interdit d'employer, pour la vente ou le 
transport de ces substances, les bouteilles dites canet­
tes de bière, les flacons portant inscrit dans la pâte le 
nom d'un liquide alimentaire, les fûts, vases et autres 
récipients portant encore des étiquettes de produits 

,alimentaires ou boissons quelconques )); 
20 L'article 21 est remplaeé par les dispositions -1 

suivantes: 
({ Les pharmaciens peuvent renouveler l'exécution 

des ordonnances prescrivant des substance" du tableau 
A, mais seulement après un délai déterminé par le mo­
de d'administration indiqué sur la prescription par son 
auteur et sous les réserves ci-après: 

« Ne peut être renouvelée, ni par le pharmacien qui 
y a procedé pOtIr la première fois, ni par tout autre 
pharmacien, l'exécution des ordonnances sur lesquelles 
l'auteur de la prescription a mentionné l'interdiction 
du renouvellement. 

« Ne peuvent être exécutées à nouveau, à moins 
d'indication contraire de l'auteur de la prescription: 

« 10 - Les ordonnances prescrivant lesdites subs­
tances, soit en nature, soit sous forme de solution!' 
destinées à des injections sous-cutanées; 

« 20 - Les ordonnances prescrivant, Saus ~orme de 
préparations destinées à être absorbées par la voie 
stomacale et quelle qu'en soit la dose, les cyanures de 
mercure ou de potassium, l'aconitine ou ses sels, la 
digitaline, la strophantine, la vératrine ou ses sels; 

« 30 - Les ordonnances prescrivant sous forme de 
préparations destinées Ji être absorbées par la voie 
stomacale, et à une dose supérie>Ure à celle indiquée 
dans le codex comme dose maximum pour vingt­
quatre heures, des substances du tableau A autres que 
celles désignées au précédent paragraphe. 

« Toutefois, les pharmaciens peuvent renouveler les 
ordonnances ne portant pas de mention spéciale et 
prescrivant en nature, mais à dose n'excédant pas 5 
grammes, le laudanun ou la teÎlJ-ture de noix vomique»;. 

30 - L'article 23 est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

" Les pharmaciens, médecins et vétérinaires doivent 
apposer sur hmt médicament délivré par eux et con­
tenant une ou plusieurs substances du tableau A, une' 
étiqllette indiquant, avec leur nom et leur adresse, le 
numéro d'ordre sous lequel la prescriptioQ est inscrite 
sur leur registre spécial, ainsi que la voie et le mode 
d'administration indiqués sur la prescription, 

« Cette étiquette est de couleur rouge orangé et 
porte la mention: " T,oxique, - Ne pas dépasser la 
dose preserite )), soit quand il s'agit des substances du 
tableau A délivrées en nature, ou en préparations à 
diluer avant l'emploi, pour être administrées par la 
'foie buccale, soit quand il s'agit de ces mêmes $ubs­
tances délivrées sous une forme quelconque, pour 'être 
administrées par toute autre voie, à l'exception des 
applications sur la peau. 

« Cette étiquette est de couleur rouge' orangé et 
porte la mention: « Poison ", suivie des mots: « usa­
ge externe », quand il s'agit des substances du tableau 
A délivrées sous une forme quelconque pour être admi­
nistrées en applications sur la peau. ­

« Lorsqu'il s'agit de médicaments destinés à la mé­
decine vétérinaire, l'étiquette est de couleur rouge 
orangé et doit, dans tous les cas, porter la mention: 
« 'Usage vétérinaire }» et le mot: ({ Poison )}; 

40 - Le dernier paragraphe de l'article 26 est rem­
placé par les dispositions suivantes: 

« Lors de la délivrance au public de médiCllments 
préparés â l'avance et contenant des substances figu­
rant au tableau A, les médecins, pharmaciens et vétéri­
naires qui délivrent ces substances, sont tenus d'appo­
ser sur l'enveloppe extérieure une étiquette, portant 
leur nom, leur adresse, le numéro de registre spéccial 
de vente sous lequel est inscrit le médicament et te 
mode d'ad1l1itlistratiol! qui doit être indiqai sur ta pres­
cription, conformément à l'article 20 »; 

50 - L'article 42 est remplacé par les dispositions 
suivantes: . 

« Lesdite,s substances ou les préparations qui les 
contiennent ne peuvent être délivrées pour l'usage de 
la médecine humaine ou vétérinaire que dans les con­
ditions prescrites aux articles 16, 17 et 19. 

{( Elles ne seront délivrées que dans des enveloppes 
ml récipients portant une étiquette mentionnant le nom 
et l'adresse du vendeur, le numéro d'inseription au re­
gistre spécial de vente, ainsi que la voie et le mode 
d'administratiion du médicament indiqué sur la pres­
cription )}; 
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60 -- L'article· 43 est remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« Les dispositions des articles 22, 24, 25, 26 et 29 
sont applicables aux substances du tableau C et aux 
préparations qui en contiennent. 

« Lorsque les pharmaciens, médecins ou vétérinaires 
délivrent des substances du tableau C, soit en nature 
ou en préparation à diluer avant l'emploi pour être 
administrées par la voie buccale, soit sous une forme 
quelconque pour être administrées par toute autre voie, 
à l'exception des applications sur la peau, ils doivent 
apposer sur chaque enveloppe ou récipient, une éti­
quette de couleur verte portant la mention: « A em­
ployer avec précaution ». 

« Lorsqu'ils délivrent ces substances pour être admi­
riistrées sous une forme quelconque, en applications 
sur la peau, ils doivent apposer sur chaque enveloppe 
ou récipient une étiquette de couleur verte portant la 
mention: « Dangereux )} suivie des mots: « Usage 
externe ». 

« lis peuvent renouveler l'exécution des ordonnances 
prescrivant des substances du tableau C ou des pré­
parations qui les contiennent, mais seulement après 
un délai déterminé par le mode d'administration indi­
quée sur la prescription par son auteur. 
. « Lorsque les pharmaciens ou les vétérinaires déli­
·vrent lesdites subtances pour la médecine vétérinaire 
soit en nature, soit sous forme de préparations, ils doi­
·vent apposer. sur les enveloppes ou récipients une éti­
quette de couleur verte portant l'inscription: « Usage 
vétérinaire. Dangereux ). 

Ces dispositions sont applicables au commerce de~ 
médicaments préparés et divisés' à l'avance en vue de 
la vente au public et renfermant les substances du ta­
bleau C ». . 

ART. 2. - Sont rayées du tableau A les substance~ 
suivantes: 

a) San(.ônine; 
b) Stovaïne. 
Sont inscrites au tableau A les substances suivan­

tes: 
a) Arsenic (triiodure de); 
b) fèvre de calabar; 
c) Trinitroglycérine; 
d) Yohimbine (chlorhydrate de); 
e) Les radioéléments de la série de l'manium.et du 

radium, de la série de l'actinium, de la série du tho­
rium d de leurs sels, à l'exclusion des eaux naturelles 
radioactives et des boues naturelles radio-actives. 

Les produits intermédiaires ou résidus radioctifs de 
la préparation de ces sels; . 

f) Les préparations de toutes natures rendues radio­
aolives par incorporation de radioéléments, d'eaux ou 
de boues naturelles radioactives, ou par tous autre~ 
procédés. 

Sont inscrites· au tableau C les substances suivantes: 
a) Lobe postérieur d'hypophyse (soluté injectable 

de); 
b) Dinitrophénols; 
c) Dérivés de la malonylurée et leurs sels: 
Acide cyclopentényléthylbarbiturique; diallylmalony­

lurée (dial); diéthylmalonylurée (véronal); dipropyl­
malonynurée (proponal); éthylbutylmalonylurée· (so­
néryl) éthylyclohexenylmalonylurée; (phanodorme); 
éthylisoamylmalonylurée (amytal); isobutylmalonylu­
rée (sandoptal); isopropylallymalonylurée (numa); N. 
méthylclohexenylméthylmalonylurée (évipan); phény­
léthylmalonylurée (gardénal); éthylméthylbutylmalo­
nylurée (nembutal)·; 

cl) Anesthésique locaux: 

Alpha-butyloxycinchoninate de diéthyléthyiène dia- . 
mine et ses sels. (percaïne) ; 

Para-bêta-méthoxyéthyl-aminobenzoyl-pipéridinoé­
thanol et ses sels (dolantineL 

.Ben200y1 - diméthylamino-diméthyléthy~ - carbinol et 
ses sels (stovaïne); 

Benzoyl - tétraméthyldiamino - diméthyléthylcarbi­
nol et ses sels (alypine); 

Para-amino-benzoyl- diéthylaminoéthanol et ses sel~ 
(aldocaïne, allocaïne, carbaïne, dunacaïne, éthoLaïne, 
hérocaïne, néocaïne, novocaïne, paracaïne, planocaïne, 
procaïne, scurocaïne, syncaïne); 

Para-amino·benwyl-disopropylaminoéthanol et ses 
sels (isocaïne); 

Para-amino-benzoyl - dibutylaminopropanol et ses 
sels (butine, butelline); 

Cinnamyl-diéthylaminopropanol et ses sels (apothé­
sine) ; 

Benwyl-2-éthylamino-3-phénylpropanol et ses sels 
(allocaïne) ; 

Para-amino-benzoyl-I-diéthylamino-2-méthyl -3- Bu­
tan·ol et ses sels (tutocaïne); . 

Para-amino·benwyl-N-diéthylleucinol et ses sels (pan­
thésine) : 

Para-buthyl-amino-benzoyl-diméthylaminoéthanol et 
ses sels (pantocaine); 

I-Para - amin'o - benzoyl-2-diméthyl-3-diéthylamino­
propanol et ses sels (Iarocaïne); 

Penta-méthyl b:nzoyl·oxypipéridine carbonate de mé­
thyle ct ses (eucaïne A); 

Benzoyl-triméthyl-oxypipéridine et ses sels (eucaïne 
B) ; 

Pseudo-cocaïne droite (sel de) (delcaïne); 

e) fluosilicates métalliques solubles; 

fluosilicates métalliques insolubles et les produ.its 


qui en contiennent plus de 25 p. 100; 
t) Préparations à base d'aniline pour teintures; 

J g) Composés chlorés suivants· et lotions pour che­
veux qui en contiennent: 

Dichloronéthane (chlorure de méthlène); 
Alpha-dichloroéthane (chlorure d'éthelidène); 
Bêta-dichloroéthane (chlorure d'éthylène); 
Alpha-trichloroéthane (méthylchloroforme); 
Alpha-dichloroéthylène . (dic/dorure d'acétylidène); 
Bêta-dichloroéthylène (dichlorure d'acétylène); 
Trichloroéthylène; 
h) Santonlne; 
i) Vitamine D; 
i) Adonis Vernalis; 
k) Azotites métalliques; 
l) Coloquinte; 
m) Créosote; 
fi) Gaïacol; 
0) Morelle noire; 
p) Picrique (acide); 
q) Plomb (oxyde de) ; 
r) Pommade mercurielle à parties égales; 
s) Pommade mercurielle belladonnée; 
t) Potassium (chromate acide de); 
Il) Hydroxyde de potassium (dissous); 
v) Poudre d'oxyde de plomb fondu; 
w) Tioxyméthylène. 

ART.3. - Le présent décret sera inséré à la pharma­
copée. 

ART. 4. - Le garde des sceaux, ministre de la jus­
tice, le ministre des finances, le ministre de l'agricul­
ture et le minstre de la santé publique sont chargés,, 

http:l'manium.et
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chaoun en ce qui le concerne, de l'exécution ,du présent 
décret. 

rait à Paris, le 1) novembre 19337. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répilblique : 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Vincent AURIOL. 

Le ministre des f;nmces, 
Georges BONNET. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Le ministre de la 'sMM publique, 'i 

Marc RUCART. 

Com.m~nication& radiotêligrGphiques 

ARRETE No 110 profnulglUint au Togo le décret dl/. 

30 décembre 1937 fllodifùmt le décret du 1er août 

1930 sur les taxes alféNntes au. parcours radioéléc­

trique des corresporuùuu:es échangées par les COIn­


munications radioMlégraphiqaes. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoits du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 

dépe~ses administratives du TogQ, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu le décrel du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­

tion et de publica~ion des textes régleme:Itaires au Togo et 

au ~amerounl ensemble l'arrêté du 12 jumet 1924~ . 


Vu les décrets des fil'anYier 1928 et 1er août 1930 portant 

fixation des 'taxes radio élégraphiques dans les relations avec 

les colonies françaises dont le dernier promulgué au Togo 

par arrêté du 6 octoore 1930; 


Vu le décret du 30 décembre 1937 modifiant le déeret du 

1er août 1930 sur les taxes afféreirtes au parcQurs radioêlectrî~ 

que des correspondances échangées par les communications 

radiotélégraphiques; . 


Vu l'arrêté du 12 juillet 1924 en, particulier son article 
~4 relatif à la promulgation d'urgence; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo le 

décret du 30 décembre 1937 modifiant le décret du 

1er août' 1930, sur les taxes afférentes au parcours 

radklélectrique des comispandances échangées par les 

communications radiotélégraphiques. 


ART. 2. - Le décret susvisé sera mis en application 
S'Uivant la procédure d'urgence prévue par l'drrêté du 
12 juillet 1924. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 19 février 1938. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la 'proposition du ministre des postes, télégraphes et 

téléphones, du ministre des colonies et "dü ministre des finan~ 

ces; 


Vu l1artic1e 2 de la loi du 21 mars 1878 relative à la taxe 

télégraphique; 


Vu la 'loi du 29 juiHet 1913 concernant la fixatîon de certai~ 
nes taxes ,télégraphiques Înternatîonales; . 

Vu l'article 71 de la loi de finances du 29 avril 1926 relatif 
à Ja fixation par décret des taxes radiotélégraphiques; 

Vu le décret du 6 janvier 1928 et du 1er aoGt 1930 porlant 
fixation. des taxes radiotélégraphiques dans les relations avec 
les colonies frança:ses; 

Vu le règlement télégraphique annexé à la convention inter­
nationale des télécommunications de Madrid 1932; 

Le conseil supérieur des postes, télégraphes et téléphones 
entendu; 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - L'article 1er du décret du 1er 
.. oilt 1930 'est complété comme suit: 

« La taxe du 'parcours radioélectrique est en outre, 
diminuée de façon q'Ue le tarif de la voie télégraphie 
sans fil soit: ' 

10 - Pour les correspondances échangées entre la 
France et les pays au delà de la France d'une part, la 
Nouvelle-Calédonie et dépendences et les établisse­
ments français de l'Océani de l'autre: 

« Celui des correspondances « Voie T. S. F. » échan­
gées avec l'Indochine française; , 

« 20 -' Pour les correspondances échangées entre 
les territoires d'outre-mer ressortissant au Départe­
ment des colonies: 

Le tarif le plus élevé des correspondances « Voie 
T. S. f. » entre la France et les territoires consi­
dérés ". 

ART. 2. - Le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le' ministre, des colonies, le ministre des, 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret. 

fait à Paris, le 30 décembre 1 937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par ,le Président de la Républidue 

Le m/ttlstre des postes, télégraphes et téléphones, 
, Jean LERAS. 

Le ministre des fi/laMes, 
Georges BONNET. 

Le ministre des Coolollies, 
Marius MOUTET. 

Jnd4lDnUéB du perBtmnel du service de .anté 

ARRETE No 103 promulguant au Togo' ledtcret' d.a 
4 ;anvier 1938 relatif à certaines indemttltés da per­
sonnel dit service de siutté aux colottles.· ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE 1.A L'ÊmoN D7HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 dé:er"minant 'les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de ta République au Togo;' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Tog>Ol modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publïcatîon des textes régl,emc:ttaires au 'Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 4 janvier 1938 relatif à certaines indemuités 
du personnel du service de santé -<lUX colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
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décret du 4 janvier 1938 relatif à certaines indemnités 
du personnel du service de ·santé aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ·et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1938. 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Présid.ent de la RépubliqUe; Fral1fllise. 


Paris, le 4 janvier 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Des décrets en date des Il juillet 1936, 26 mai 1937 
et 23 juillet 1937 ont fixé l'ensemble dès règles appli. 
cables aux indemnités et aux avantages en nature sus· 
.cèptibles d'être alloués au personnel des cadres éolo­
niaux. 

Toiltefois, le décret du 11 juillet 1936 réservait la 
situation du personnel du service de santé et précisait 
que les allocations de ce personnel feraient l'objet 
d'une réglementation ultérieure. 

Tel est l'()bjet du projet de décret que j'ai l'hon­
n-eur de soumettre à votre haute sanction. . 

II a pour but d'intégrer dans les cadres des textes 
précités les dispositions applicables aux personnels· 
civil et militaire hors cadres du service de santé aux 
.colonies, en ce qui concerne les accessoires de solde 
qui lui sont attribués. Il se borne, sur certains points 

à un renvoi. aux règl~ments ~péciaux déjà édictés, et 
sur d'autres, il apporte. quelques précisions. . 

1e vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies,l, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇ.\ISE, 

Sur le rapport du, ministre des coJonies; 


Vu Je sénatus·consl~lte du 3 mai 1854; 

" 

Vu Je décret du 2 mars 1ÇW portant règlem.ent sUr la solde 
et les accessoires de solde des fo~ctionnairest employés et 
agents des services coloniaux et tes textes qui l'ont modifié, 
notamment les décrets des 11 juillet 1936 et 23 juillet 1937; 

Vu le décret du 26 ma,i 1937 relatif au logement et à l'ameu-' 
bJement du personnel ccloni.al; 

DECRETE: 

ArlTrCLE PREMIER. - Les règles générales et les 
oonditions d'attribution des indemnités et avantages en 
nature alloués aux personnels éuropéens civil et mili-· 
taire hors cadres du service de santé aux colonies sont 
et demeurent fixées par les décrets des Il juilJet 1936 
et 23 juillet 1937 modifiant le décret du 2 mars 1910 
portant règlement sur la solde et les accessoires de 

'solde des fonctionnaires, employés et agents des ser· 
vices .coloniaux. 

AilT. 2. - Le tableau 1 bis, ànnexé au dééret du 
23 jumet 1937 est complété cOmme suit: 

. . .. ­= 
DÉSIGN ATION 

. 
..II " 

Indemnité aux fonctionnaires chargés de l'arraisonnement-des navires: 
a) FonCtionriaires médecins: 

Arraisonnements effectués à qu~i. par arralsonnem€nt . 
"Arr;:tisonnements effectués en rade 

b) Fonctionnaires non médecins. . 

, 
DE 6 HEUIŒS DE 20 HEURES 1 

A 20 HEURES A 6 HEURES 

I~nù')eh rrôlnM: 

1 

- -
15,­ 30.­

'25.~ 50.­
Moitié du t~\rif ci-dessus. 

Indemnité aux. fonctionnaires du service d~"san.fé chargés de la désinfection 

des na,-ires, par opération: 

Opération il quai. 
 25,­
Opération en rade .. 50.­ 1 

J 1 

ART. 3. Le tableau II annexé au décret d" 11. juîllet 1936 est complété comme s,ui!: 

DESIGNATION 

..- --.. ~l' 1INDOCHINE 
A.O.F. A. RF, 

(SN ra.$1'aru;) ! 

! 

i 

1.200 

8,00012.000 

4.000 

-

_.-.-- "f TERRITOIRES !. i :;ous M4MÙ"T 
MADAGASCAR, !. 0' , 

, COt.ONIFS ACTOflOIitKS'i 

i 
1 

8,000 


3500 

3000 Il 
6000 

.•. .~ 

, 

; 

Inspecteur général de l'hygiène et de la 
santé pùblique en Inclochine . 

Inspecteur ou directeur desservicessani~ 
taires et médicaux .

1Directeur d'école de médecine: 
A Dakar.. . . . . . . 
A.Tananarive . . . . . 

. A Pondichéry . . . . , 

fOireeteur du service de santé du Came­
1 roun • . . 

li 

http:d~"san.f�
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, 
ART. 4. - Le tableau [ annexé, au décret du il juillet 1936 est.complété comme suit: 

. 

TAUX, D É'S 1 G NAT ION TAUXDÉSIGNATION- . , 
Francs. 

1 

1 Pharmacien~-.chefs de laboratoire de 
chimie effectuant des analyses pour 

i le cpmpte d'autres services: 
i a) En cas de remplacement d'un 

,1 fonctionnaire spécialisé dirigeant 
le laboratoire du service. 2.700 » 

, , 

Fr{1nc~. .b) En cas d'analyses occasionnelles 

lorsqu'il n'existe pas de laboratoire 

organisé du service: -
Heure de jour. 10 

Heure de nuit. 20 ~ . ... 

ART. 5. - L~ ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du ,présent décret. ' 

Fait à Paris, re 4 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le m;(listre des ..colonies, 
Marius, MOlJTET. 

Appellations d'orl,ille 

ARRETE No 104 promulguant (fJ/. Togo le décret du 
13 iam'ier 1938 r~ndant applicables, aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat rele­
,'ant du ministère des colonies tes décrets. des 26 iuin 
et 19 novembre 1937 concernant des défihitions d'al'. 
petlations d'origine contrôlées, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct le$ pouvoirs du Commissair.e de. la République au Togo; 

Vu le décret du lQ, septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié. par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au, Cameroun; 

Vu le décret du 13 janvier 1938 rendant applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat rele­
vant du ministère dcs colonies les décrets des 29 juin et 
19 novembre 1937 concernant. des définitions d'appellations 
d'origine éontrôlées; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé s6~s le mandat de la_France, le 
décret du 13 janvier. 1938 rendant applicables aux colo­
nies, pays de protector'at et territoires sous mandai 
relevant du ministère des ,colonies, les décrets des 29 
juin et 19 novembre 1937 concernant des définit:ons 
q'appelations d'origine contrôlées. ' 

AI{T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
.muniqué et. 'publié, partout où besoin sera, 

Lomé, le 16 février 1938.. 
MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ,FRANÇAISE, 

SUl' le rapfJort du ministre des colonies; 


Vu 'le .sénatus-consulte .. du 3 mai 1954; 


Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 
France par le conseil de la Société des nations, en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de. Versailles en date du 
28 juin 1919; , 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 "février 1923 
1 déterminant les attributions- des Commissaires de la République 

française au Togo et au Cameroun;

Il yu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes 
dans la vente des marchandises et de3 falsifications des denréES '1 

Il 
alimentaires et des produits agricoles, déclarée applicable aux 
colonies et les décrets portant règlement d'administration 
publique p01;lf l'application de cette loi, en ce qui concerne les 
vins, vin-s' mousseux et eaux-de-vie dans diverses colonies; 

Vu la loi 'du 6 mai 1919. relative à la protection des appella­
1 tions d'origine déclarée applicable aux colonies; 

Vu les décrets des 20 juillet, 30 septembre, 24 octobre ef 
29 novembre 1936, 18 février, 21 avril, 12 septembre et 21 
octobre 1937 relatifs à l'applicaiion aux colonies de divers 
décrets conccrnant .les appellations d'origine contrôlées de 
certains vins, vins mousseux et· eaux-de-vie; 

Vu le décret du 18 févder 1937 concernant l'application 
aux colonies du décret du 4 janvier 1937 sur l'étiquetage des 
vins à appellations contrôlées; 

Vu le décret du 29 ~j,uin 1937 complétant dans la métropole 
le décret du 15 mai 1936 définissant l'appellation contrôlée 

«Cognac »; 

Vu le décret du 19 novembre 1937 concernant pour la métro­
pole l'appellation contrôlée « Côtes-du-Rhône )); 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIC;R. - Sont déclarés applicobles' aux 
colonies, pays de protectorat et territoiI.;es sous mandat 
relevant du ministère des colonies: 

10 _. Le décret du 29 juin 1937 complétant le dé­
cret' du 15 mai 1936 portant définition de l'appella. 
tion d'origine contrôlée « Gognac » rendu applicable 

.aux colonies par un décret ,du 30 septembre 1936; 
20 - Le (Iécret 'du 19 novembre 1937 portant défi­

;; 'nilion de l'appellation d'origine oontrôlé" « Côtes-du­
i~ Rhône ». ­

l'ART. '2, - Le mini~tre des colonies est chargé de
!I l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
I! nal officiel de la République française, ainsi qu'aux 
1 journaux officiels des col'onies et territoires mentionnés
', à l'article le, et inséré au bulletin officiel du ministère 
l des colonies. 
i Fait à Paris, le 13 janvier 1938 . 
1 

ALBERT LEBRUN. 

1 
1 Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Mi'rius MOUTET. 

Voir J. O. R. F, 1937 pages 7596 et 12662, 
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Protection de~. obligataires 

ARRETE No lil5 promulglU1nt au Togo le dééret du, 

13 ianvier 1938 portant application, S(JUS réserve 

de iliodificlltions, aux colonies françaises, pays de 

protectorat et territoires sous mandai 'dépendant du 

ministère des colonies, autres que la Martinique, la 

Guadeloupe et la Réunion, du décret du 30 octobre 

1935 sur la protection des obligataires. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol"~lCIER DE LA LÉOION" D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant rédùction des 


dépenses administratives du TogQ, modifié par cdui du 

20 juillet 1937; 


Vu l'e décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga·

lion et de publication des textes régtementa~res au Togo et 

au Cameroun; 

, Vu le décret du 13 janvier 1938' portant application, sous 

réserve de modifications, aux colonies françaises, pays de 

protectorat. et territoires sous mandat dépendant du ministère 

des colonies, autres que la Martinique, la Guadeloupe et la 

Réunion du décret du 30 octobre 1935 sur la protection des 


lobligataIres; , 	 " 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMJER. -- Est promulgué dans le terri­
, toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 13 janvier 1938 portant application, sous 
réserve de modification~, aux colonies françaises, pays 
de protectorat et territoires sous mandat dépendant 
du ministère des colonies, autres que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion, du décret du 30 octobre 
J 935 sur la protection des obligataires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, 	 le 16 février 1938. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des coloniesj 
Vu' l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; !, 

Vu le mandat sur le Cameroun et te TO~OI confirmé à la i 
France par le conseil de la Société des nations) en exécution ; ~ 

des articles 22 et 119 du traité de VersaHles en date du " 

28 juin 1919; Il 
Vu le décret du 20 mars 1910 et le décret du 3 juin 1936 

énumérant les for!t1alités auxquelles sont assujetties l'émis':' 
sion, l'exposition, la mise en vente) Pintroducfion SUr le mar" 
ché dans les colonies françaises d'actions, d'obligations et de i! 
titres de quelque nature qu'îls soient de sociétés françaises 1''­
ou étrangères j ­

Vu la loi du 17 mars 190.9 relative à la vente et au nantisse- 1 

ment des fonds de commerce et les décrets pds en àppHcation i!de cette loi pour les colonies; 
Vu le décret du 28 m.i 1936 re~d.nt .pplicables aux colo· 

1nies. françaîses les dl$positions de la loi du 16 juillet 1934 :: 
et du décret du 8 aoùt 1935 relatives aux droils des obliga­
taires d'un même emprunt; . 


Vu le" décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des cQlonies; 

Vu l'article -55 de la loi de finances du 29· juin 1918; 
Vu le décret du 4 décembre 1920 portant réorganisation

administrative du Sénégal et le décret du 9 juin 1922 portant
réorganisation du conseil colonial de la Cochmchine. 

Vu le -décret du 30 octobre 1935 relatif à 1. protection des 
obligataires dans la métropole, et le décret du 10· décembre 
1935 fixant la date d'entrée en vigueur et les modalités d'ap~
plieation du précédent; 
V~ l'avis du garde des sceaux, ministre de la justice et du 

ministre ,des finances; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les prescriptions ci-après doi­

vent être observées pour l'émission, l'exposition, la 
mise en vente, l'introduction sur le marché dans l'une 
quelconque des colonies françaises, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies autres que la Martinique, la Guaddoupe et 
la Réunion, par voie d'offre au public, des obligations 
négociables des sociétés dont le siège est en France, 
auX colonies ou à l'étranger, et des titres ,d'emprunts 
négociables des collectivités publiques ,étrangères au· 
tres quc les Etats souverains; elles règlent les, rap­
ports des obligataires ou porteurs de ces titres d'em­
prunt ,avec les sociétés ou les collectivités débitrices. 

Les dispositions du présent décret ne sont pas appU: 
cab les aux sociétés dont les emprunts sont soumis à 

'un régimc légal spécial ou bénéficient Ae la garantie 
de l'Etat, d'une colonie française, des d'épartements, 
des COmmunes ou des établissements publics. 

Parmi les prescriptions ci-après, celles qui sont 
édictées par le titre Il, chapitres 1" et 2 ci-dessous, 
peuvent, en outre, être déclarées applicables par arrêté 
du ministre des colonies, pris après avis des ministres 
de la justicè, des affaires étrangères, des finances et 
du commerce, aux titres d'emprunt 'des Etais souve· 
rains émis, exposés, mis en vente ou introduits dans 
les colonies, pays de protectorat et territoires sous 
mandat visés à l'article 1er, par voie d'offre au'public. 
Cet arrêté règle par mesures générales ou spéciales, 
les modalités d'application il ces titres des articles 12, 
14, 15, 24, 27, 31, 32 et 33 du présent décret.· 

TITRE PREMIER 
EMISSION 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales, 

AI1T. 2. - L'émission d'obligations négociables est' 
interdite: 

10 Aux particuliers; 
20 Aux sociétés qui n'ont pas encore établi le 

bilan de leur premier exercice. 

ART. 3. - Nonobstant toute clause contraire, les 
obligations des sociétés ayant leur siège en France, 
aux colonies ou à l'étranger et les titres d'emprunt des 
collectivités publiques étrangères faisant l'objct d'une 
même émission comportent, pour le même· montant' 
nominal, les mêmes droits pour leurs' propriétaires, 

ART. 4. - Les titres remis aux souscriptèurs men· 
tionnent: 

Le numéro d'ordre, la valeur nominale du titre, le 
taux et l'époque du' payement de l'intérêt et les con· 
ditions du remboursem~nt du !,"pital, avec l'indication 
de la ou des monnaies 'de payement; 

Le montant de l'émissi<:m et les garanties ·spéciàles 
attachées auX titres, ainsi' que la date de l'acte cons· 
titutif de ces garanties; , _, 

Le montant non amorti lors de l'émission, des obli· 
gations ou des titres d'emprunt antérie'Urement émis 
avec la mention des garanties affectées à' ceux-ci. 

ART. 5. - Les titres remis par les sociétés mention­
nent, en -outre: ". 

La forme, la dénomination ou la raison sociale, le 
capital et le lieu du siège social de la société; 

La date de sa constitution et celle' de son expira­
tion; . 

Le CaS échéant ,le nom et l'adresse du notaire qui a 
reçu ses statuts ou en l'étuqe duquel' ils· ont été dé­
posés. ' 
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ART. 6. ~ Les obligations ou les titres d'emprunts 
émis sur un territoire autre que celui d'une colonie, 
d:unpays de protectorat ou sous mandat ou d'un 
groupe de colonies réunies en un gouvernement géné­
ral ne peuvent y être offerts par voie d'exposition, 
mise en vente ou introduction sur le marché que si 
la société ou la cnlleclivilé émettrice s'est conformée, 
pour l'émission, aux prescription~ édictées par les 
·articles 2, 3, 4 et 5 ci-dessus. 

ART. 7. _... La notice qui est publiée au journal 
·officiel de la colonie en vertu de l'article 1" du décret 
du .20 mars 1910 susvisé, ou de l'article 9 ci-après, 
doit mentionner le nombre et la valeur des obligations 
·ou dcstitres d'empnmt qui font l'objet de' l'émission, 
de l'exposition, de la mise en vente ou de l'introduc­
tion dans cette colonie, pays de protectorat ou sous 
mandat. 

CHAPITRE li 
Dispositions 'applicables (tux sociétés ayant lellr siège 

el! dehors du territoire de la colonie ou du groupe 
de colonies réunies en un gouvememellt général'et 
aux collectivités publiques étrangères. 

ART. 8..... La sodété qui a son siège en dehors du 
territoire d'une' colonie, d'un pays de protectorat ou 
sous mandat ou d'un groupe de colonies réunies en 
'un go,ivernement général ou la collectivité publique 
étrangère doit, avant l'émission, l'exposition) la mise 
en vente ou l'introduction sur le marché de cette colo­
nie, pays de protectorat ou sous mandat ou de ce 
groupe de colonies réunies en un gouvernement géné· 
rai, des obligations ou des titres d'emprunt ou leur 
offre, avoir désigné un ou plusieurs mandataires de 
..nalionalité française et ayant leur domicile dans cette 
Jlo\oIlÎe .ou ce gouvernement général. 
. Ne .peuvent être mandataires ni les personnes aux­

:qu.eHe·s Ja. profession de banquier ou le droit de gérer 
.;'·,un titre .qu'elcQnque. une société est interdit" ni celles 
qui sont déchues du droit d'administrer ou de gérer 
ioute sQcié.té.. . - .. . .. 
' .. Un!:'; ",tjtj.été~a.ya_nf ,sollslègc. dans la colonie, le 
)la:ys de 'prot~ctôrat QÙSOl1~ .!l:f;l.nd,at ,ot.l..le.. l(roupe de 
colonies réun.!es ~11 .U)1· goùv'e'rne:m~nt g~n;ér''ll 9""s 
Jeq,,~l: onlaque* a lieli l'émi.ssi6tl, 1i ~)ipositioll; 11' 
'mjse' èn: l'e.ntéoi( l'jIitrodilction·pëut. être cofis!ltùé'e 
'ç()m~e_ inaridataire: _.'.. .'-,,: 
: .l.:estjptns ~t a.dreS'se~ dls ijlaIida(air~~:ç!oî;v~iltê~t,e 
'insérés dans la_ n_olice qui ·e.stp'lbllée .au· jolirriar offi.­
d.el de 1'l·çolo.l1e, "~11 v,erhi de-J'article !c'<'l(Ldêtfet'ru 
'20 inars '1910 ou_'de. l!artiçlè9I.êj:~prè~C Si ,l<,s.)nàndij. 
Jl!inis' ·vie.nnént à' êJ.rerem.plaçé< menûo!i dQil' "Il_',êtte 
'f.aite~ànsdélai .~i. jéiÙriJal,offiéjeJ 'ik,là .to)onie' avec 
.l'inditanon lies:l1om,s çl' aâr~s?és. d,é l~im\, siicce~Se.L1JS,
ûéint· le choIx, és.!;assuÎ"tji . a.üx hlêm.es .conditions.· 

'p~r J~ présent:déèret: à. lâ .s6èiélé .qui,a sa.i siège Iiors 
:du.tèrritbire d,è la coIOili.e;' dil' pay~ dç. pr.6jedoraJ' ou 
?ousrtülridat 90 dn groupe .de cblp-nii's i:é,in[cs,e:ri',un 

;goin:erl].èm,érff. ,général. 01'. à b., cql{ec.(ivifé .plillliqHe 
~~tr~ngèi'~: ' ... . .. , . ... . ... . . . . 

<.·:ART,.' 9 ... ··~ :Le·" éinetteltrs, eXposantS,: metté...r,· :en 
~.ente:et.. intioducH:(jrs des: titres d!\lrnprunts dj,{btire 
'Collecti\;ité . publique . étian:gèré .. aulTe" ·que·lès :états 
souverains" âoive~t, avant:·,toIlte '''meSi.trèc·<lc'· pÙblidté, 
fàire insét.er au:jollPI1al 'bfNelel :de la' cOion!e, 'urii! 'no­
tice.-contenant les rndkatiOrfs"stiivaiites";·: :.:', ."' .. 
'-,·1"·~iLe··.:tnontarit fota!: dès 'rec{>tié's"-el "1l'y--montà'nt 
ittltllt dei; d~penses 'du..dîtrnier,.,xerdcë atmt . leS- ï'ésu 1­
lats ont été constatés avanf> Ill: ptdjolié&troi'Hle 'lii;liofi~è': 

, 
" 

:i., 

2" ~ Le montant des dépenses afférentes au ser­
vice de la dette exi,stante; 

30 ~ Le montant et le type des emprunts auté­
rieurement contractés et non remboursés avec, s'il y a 
lieu, la 'mention de leur objet spécial et des gages qui 
y sout atlachés, ainsi que la durée de l'amortissement, 
le mode d'amortissement et le montant restant à 
amortir; 

40 ~ Le texte de l'acte qui a décidé l'émission de 
l'emprunt; 

5" ~ Les . garanties spéciales de l'emprunt avec 
l'extrait de l'acte qui les a constituées ou la déclara­
tion que l'emprunt n'a pas de garantie' spéciale;' 

(p - La mention que l'emprunt est autorisé ou 
non autorisé, garanti ou non garanti par l'Etat souve­

. rain dont relève la collectivité qui emprunte ct, daus 
l'affirmative, le texte de l'acte qui a autorisé ou ga­
ranti cet emprunt. S'il n'y a pas autorisation, la noti,:,e 
doit indiquer que la législation de l'Etat souverain 
n'exige pas cette autorisation; . 

7n ~ Le nombre, la valeur nominale des titres of­
ferts au public et le taux de l'intérêt qui y est attaché; 

80 - Lorsqu'il s'agit de titres amortissables, les 
modalités d'amortissement de l'emprunt; 

90 - Les engagements pris éventuellement par la 
collectivité emprunteuse, au regard des porteurs, au 
sujet des taxes tant françaises qu'étrangères ~uxque1-
les les titres pfferts au public sonl ou pourront être 
ultérieurement soumis. 

Les émetteurs, exposants, metteurs en vente et intro­
ducteurs doivent être domiciliés dans la colonic, le 
pays de protectorat ou sous mandat ou le groupe de 
colonies réunies en un gouverncment général, ou 'y 

,l'avoir élu domicile; ils sont tenus de revêtir la llotiee 
1 ci-dessus de leur signature et de leur adresse. 

il 
: 

Les prospecius et circulaires doivent reproduire les 
il énonciations de la notice et contenirffmentiodn de l'li'li­

sertion de ladite notice aU journal 0 iciel e la co 0­
[1, nie avec référence au numéro dans lequel elle a été 
1 publiée. 

[ Les prospectus doivent, en outre, mentionner la· 
1I signature de la personne ou du représentant qualifié
l de la collectivité dont l'offre émane et indiquer si les
I

,: 

.. Ils d~èOmplissentl~~ àde(et les f.6rm~litës imposés"
!1 

i 'prurits introduit,s·.<'llîlis·lçeite"eÔ'lQùie: 'ée :pa ;/s'de protçç­
i 'forit'ou sails mitiidliFlilÎ cêJgr'&iip"i" di" rol'o'111~Sf réiinid 

i.,' . en un gouverpemcnt général et, Qui font. liltrfied'tifi'è 
ii mêri1è émissib~.effectti~t0 ci.i"cFrà,ri&i;-daiii !Irrecol,onie 

iraA'çaiS'e0i'''à'.'l'étrjlHgif;' peiivéht'!ie 'grot(p~r pà!ir 'là 
1I -defeûse iûeqcÎIl's :iiitérêtgrommûn's"/fans'le;;-c6ntl'1!îoHs

l i. nxé~)é\"apres,beri'Ûfli!''Îi\a§~e~~uiO~f-lim dl: ''l'~ iiçi.gbt1~
1; nàlité "dvile/;':':lP'J;1f)'l !";f) ~:r::)i"[;1.;dd(j'~) il" ':'t::<'i;-:t !::.t 

valeurs offertes sont cotées ou n:m ct, dans l'affirma­
tive, à quelle bourse. 

Les. annonces dans les journaux, doivent reproduire 
'les "mêmes é nonciafions ou) tout au moins, un extrait 
de à~l; 'é'nonéiàticms avec référence à ladite notice et 
indicaHon du nimiero.. du journal officiel tlans lequel 
elle idfé pi;bli{e;, ,>;,;< .. 

. "TI"tï'lÈ" Il'; 

" N{A~~'E ',D~!t Q~L'to~-i~ri~~()d~~;~~~~~F.pi~ .f?E, TITRES 

D. <M:~,~l-IN% 

.. é'HAPfrRË'; PRi:':MYER' 
> . RÎsqi./S!tiÎ>!is,:;;jM!im~is.:~, .... 

ART. 1{): ~ Le,' p6f.te'urs·d'tlfjitgatibIi~ OM dé' titré 
d'emprunts' d'une même' ein'i~s)ofHaile ,dans: tirie' colo,­
nie, un pays ..d€ 'iirotee.roràt"biJ ~oit.s' 'mapdat;o\! un 
'groupe de'w!oiIiés' réulird'eii lift il;o!ivernémenf'gêné­
rai. et les porte)lrs. d'o.bligations ou de tit,es: d'èm'­

http:Q~L'to~-i~ri~~()d~~;~~~~~F.pi
http:ins�t.er
http:sQci�.t�
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ART. Il. Nonobstant toutes stipulations contrai­
res, les propriétaires d'obligations ou de titres d'em­
prunts dépendant d'une même masse peuvent être 
'réunis à· toute époque en assemblée générale. 

ART. 12. - L'assemblée générale des obligataires 
ou des porteurs de titres d'emprunts est convoquée 
soit par la société ou par la collectivité débitrice ou 
par. le mandataire désigné conformément à l'article 8, 
soit par le représentant de la masse, s'il en a été nom­
mé un, soit, cn ce qui concerne les titres émis, expo­
sés, mis en vente et introduits par les sociétés domici­
liées en debors du territoire de la colonie, du pays 
de protectorat ou sous mandat Oil du groupe de colD­
nies réunies en un gouvernement général, ou pat les 
collectivités publiques étrangères, par la chambre de 
commerce de la colonie. 

Lorsqu'il n'existe pas de représentant de la masse, 
la société ou la collectivité débitrice ou le mandataire 
est tenu de convoquer l'assemblée lorsqu'un ou plu-. 
sieurs "Obligataires 0ll porteurs de titres d'emprunts 
possédant soit un trèntième du montant des titres émis 
ou i!ltroduits dans la colonie, le pays de protectorat. 
ou sous mandat ou un groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général, soit. un vingtième du mOn­
tant des titres en circulation dans cette colonie, ce 
pays de protectorat ou sous mandat ou ce groupe 
de colonies réunies en un gouvernement géneral le 
requièrent par lettre recommandée ou par acte extra­
judiciaire. La requête indique l'ordre du jour. 
. Si, dans les quinze jours francs qui. suivent la 
réception de celie demande, l'assemblée n'a pas été 
convoquée, les obligataires ou les porteurs de titres 
d'emprunt requérants peuvent procéder à la convoca­
tion et fixer l'ordre du jour de l'assemblée, après y 
avoir été autorisés par ordonnance non susceptibfe de 
recours, rendue sur requête par le président du tri­

)mnal civil. 
ART. 13. - L'assemblée générale des obligataires 

ou des porteurs de titres d'emprunts se compose des 
'propriétaires d'obligations ou de titres d'emprunts 
d'une même masse. 

. ART. 14. - L'assemblée des obligataires où des 
porteurs de titres d'emprunts est convoquée par une 
insertion publiée dans le journal officiel de la colonie, 
du pays de protectorat ou sous mandat ou du groupe 
de colonies réunies en un gouvernement général où 
.se trouve le siège de la société débitrice ou le domicile 
du mandataire, désigné conformément à l'article 8, 
si la société débitrice a son siège en dehors du terri­
toire de cette colonie, de ce pays de protectorat ou 
sous mandat ou de ce groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général ou si le débiteur est une 
collectivité publique étrangère. . 

Avant de faire ces insertions, les personnes qui 
procèdent à la convocation doivent présenter requête 
au président du tribunal civil à l'effet de voir décider 
par voie d'ordonnance non susceptible de recours, s'il 
y a lieu de faire une publicité plus étendne, et dans 
l'affirmative, de voir régler cette publicité. 

Chaque insertion ou avis de convocation doit indi­
quer: " 

10 - Pour quelle masse d'obligations. ou de titres 
d'emprunt la convocation de l'assemblée des porteurs 
est requise; 
. 20 ....- Si l'assemblée est convoquée à la demande 

de la société ou de la collectivité débitrice, du man­
dataire désigné conformément à l'article 8, du repré­
sentant de la masse, de la chambre de commerce de 
la colonie, ou d'obligations ou porteurs de titres d'em­

prunt possédant le trentième du montant des titres. 
émis ou introduits dans la colonie, le pays de protec- ~ 
torat ou sous mandat oU le groupe de colonies réunies 
en un gouvernement général ou un vingtième du mon­
tant des titres en circulation dans cette colonie, ce pays 
de protectorat ou sous mandat ou ce groupe de colo­
nies réunies en un gouvernement général, et dûment 
autorisés; 

30 Le cas échéant, la date de l'ordollnance auto­
risant la convocation par applicatioll de l'article 12, 
alinéa 3, du présent décret; 

40 ... La date, l'heure et le lieu de réunion de 
l'assemblée; 

50 L'ordre du jour de l'assemblée, lequel doit 
contenir l'énoncé précis des propositions dont il doit 
être délibéré,; 

60 Le mode adopté pour la justification de la 
possession des obligations ou des titres d'emprunt 
en la forme au porteur; 

70 S'il s'agit d'une première, d'tIJH' deuxième· 
ou d'une troisième convocation. 

Aucune autre indication ne doit figurer dans les 
insertions. 

L'assemblée ne peut être tenue que huit jours 
francs après l'insertion au journal officiel de la colo­
nie, 

Tout requérant peut, à toute époque, obtenir de la 
société OII de la collectivité débitrice ou de leilr man­
dataire l'indication du nombre des obligations ou des 
titres d'emprunt émis ou introduits dans la colonie,. 
le pays de ,protectorat ou sous mandat ou le groupe 
de colonies réunies en un gouvernement général et 
du nombre des titres en circulation. A défaut, par la 
société ou par la collectivité débitrice ou par leur 
mandataire de déférer 11 cette réquisition, le nombre 
des obligations ou des titres d'empnmt en circulation 
dans la: colonie, le pays de protectorat ou sous mandat 
ou le groupe de colonies réunies en un gouvcrnement 
général peuvent être évalués par la chambre de com­
merce. 

ART. 15. Tout propriétaire d'une obligation ou 
d'un titre d'emprunt a le droit d'assister à l'assem­
blée, ou de s'y faire représenter. 

Ne peuvent représenter les obligataires ou les por­
teurs de titres d'emprunt aux assemblées générales ni 
le mandataire désigné conformément 11 l'article 8 par 
la société débitrice dont le siège est sur un territGire' 
autre que celui de la colonie, du pays de protectorat 
ou sous mandat ou du groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général, ou par la collectivité débi· 
trice, ni les gérants, administrateurs, membres du' 
conseil de surveillance, commissaires ou employés soit 
de la société débitrice ,soit des sociétés garantes de 
l'emprnnt, ni les personnes anxquelles la profession 
de banquier ou le droit de gérer à un titre quelconque 
une société est interdit, ni les personnes qui 'sont d'é­
chues du droit d'administrer ou de gérer toute société. 

Les détenteurs d'obligations ou de titres d'emprunt 
amortis et remboursés ne peuvent prendre part à 
l'assemblée; parmi les détenteurs d'obligations ou de 
titres d'emprunt amortis et non remboursés, seuls 
peuvent prendre part ,à l'assemblée ceux dont les titreSc 
n'ont pas été remboursés par suite de la défaillance 
de la société ou de la collectivité débitrice ou à raison 
d'un litige relatif aux conditions de remboursement. 

Les sociétés ou les collectivités débitrices ou les; 
sociétés qui détiennent au moins 30 p. 100 du capital 
des sociétés débitrices ne peuvent prenqre part aux 
assemblées à raison des obligations ou des titres 
d'emprul)t rachetés par elles, 

.1 
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ART. 16. - 11 est dressé une feuille de présenc~ 
indiquant les noms et domicile des obligataires ou des 
porteurs de titres. d'emprunt présents ou représentés. 
Le nombre des obligations ou des titres d'emprunt· 
possédés par chacun d'eux et les noms et domicile des 

·mandata"ires qui représentent les obligataires ou des 
porteurs de titres d'emprunt. 

Cette feuille, certifiée par le président de l'assem­
·blée, est mise à la disposition des membres, aussitôt 
-après sa confection et, au plus tard, avant le premier 
vote. 

ART. 17. _. L'assemblée est ouverte sous la prési­
·dence provisoire de l'obligataire, du porteur de titre 
·d'emprunt ou du mandataire représentant le plus grand 
nombre d'obligations ou de titres d'emprunt. 

Elle procède, ensuite, à l'élection. et à l'installation 
·de son bureau définitif, composé d'un président, de 
-deux scrutateurs et d'un secrétaire. 

Le président est élu par l'assemblée. 
Les obligataires, les porteurs de titres d'emprunt ou 

·les mandataires représentent le plus grand nombre 
d'obligations ou de titres d'emprunt et, sur leur refus, 

·-les suivants, jusqu'à acceptation, sont appelés comme 
scrutateurs; le président et les scrutateurs désignent 
le secrétaire, qùi peut être choisi même en dehors de 
l'assemblée. 

La délibération ne peut porter que sur les questions 
·figurant à l'ordre du jour. ' 

Les délibérations sont constatées par un procès­
verbal signé par les membres du bur"eau; à ce procès­
verbal sont annexés la feuille de présence et les pou­
voirs des propriétaires >l'obligations ou de titres d'em­
prunt qui se sO!'t fait représenter. 

L'assemblée décide où ces pièces doivent être dépo­
"Sées. Le dépositafre doit les communiquer à tO\lt 
requérant, 

ART. 18. - L'assemblée a le pouvoir de prendre 
·d~s résolutions qui s'imposent ·à tOllS les obligataires 
·ou porteurs de titres d'emprunt" de la masse, même 
.aux absents, dissidents ou incapables. 

· ART. 19. - 1:'assemblée délibère sur toutes mesures 
.ayant pour objet d'assurer la défense des obligataires 
·ou des porteurs de titres d'emprunt et l'exécution dl! 
contrat d'emprunt, ainsi que sur les dépenses de ges­
tion que ces mesures peuvent entraîner, telles que 
frais d'études, de consultations ou de procédure. 

ART. 20. - L'assemblée délibère égalel11ent: 
· 10 - Sur toutes les propositions de la société débi­

trice relatives: 
a) A la modification de la forme de la société; 

· b) A la fusion de la société avec une autre société; 
c) A l'émission d'obligations comportant un droit 

·de préférence par rapport à la créance des obligataires 
-composànt la masse. 

A défaut d'approbation de ces propositions par 
rassemblée des obligataires, la société débitrice ne 
peut passer outre qu'en remboursant les obligations 
·des porteurs qui en feraient la demande au plus tard. 
dans les trois mois à partir de la date à laquelle la 
modification de la forme de la société, la fusion de 
<:elle-ci ou la constil)ltion de garanties particulières 
·est devenue définitive, sans prejudice du droit résul­
iànt pour les porteurs des dispositions de l'article 7 
de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au 
.nantissement des fonds de commerce ou des règle­
·ments d'administration publique pri·s en application 
de cette loi pour les colonies dans lesquelles cette 
législation· es!"" ou sera appliquée; 

. i 

1 

20 - Sur les propositions relatives soit à l'aban­
don total ou partiel des garanties conférées aux 
obligataires ou aux porteurs de· titres d'emprunt, soit 
à la prorogation du payement des intérêts, soit à la 
modification des modalités d'amortissement, soit à une 
transaction sur des droits litigieux ou ayant fait l'objet 
de décisions judiciaires. 

ART. 21. ~ En aucun cas, les assemblées ne peuvent 
ni accroître les cbarges des obligataires ou des por­
teurs dc titres d'emprunt et, en particulier, leur impo­
ser un versement supplémentaire, ni consentir à la con­
version des obligations en actions, ni établir un traite~ 
ment inégal entre les obligataires ou entre les porteurs 
de titres d'emprunts d'une même masse. 

ART. 22. - L'assemblée générale ne peut valable­
ment délibérer que si ses m.embres représentent le ticrs 
au moins des obligations ou des titres d'emprunt sus­
ceptibles d'être représentés à l'assemblée générale 
aux termes de l'article 15. 

. Dans les cas prévus à l'article 20, l'assemblée géné­
rale ne peut valablement délibérer que si ses membres 
représentent les trois quarts au moins des obligations 
ou des titres d'emprunts susceptibles d'être représen­
tés à l'assemblée générale aux termes de l'article 15. 

Si le quorum prévu auX alinéas qui précèdent n'a 
pu être attejnt sur première convocation, une nouvelle 
assemblée est convoquée; cette seconde convocation 
s'effectue dans les formes et délais prévus il l'article 
14 et reproduit l'ordre du jour en indiquant la date 
et le résultat de la précédente assemblée. Cette secon­
de assemblée délibère valablement quel que soit le 
nombre des obligations ou des titreS d'emprunt repi'é­
sentés. . 

Toutefois, dans les cas prévus à l'article 20, si le 
quorum de la moitié n'est pas atteint à cette seconde 
assemblée, une nouvelle assemblée est convoquée dans 
les mêmes formes et délais. Cette nouvelle assemblée 
doit, pour délibérer valablement, réunir un quart du 
nombre des obligations ou des titres d'emprunt sus­
ceptibles d'être ·représentés à l'assemblée générale 
aux termes de l'article 15. 

ART 23. - Les propositions ne sont admises que si 
elles sont adoptées à la majorité des voix des obliga­
taires ou des porteurs de titres d'emprunt présents ou 
représentés. 

Les propositions rentrant dans les termes de l'arti­
cle 20 ne sont admises que si elles sont votées à la 
majorité des deux tiers des voix des obligataires ou 
des portetirs de titres d'emprunt présents ou repré­
sentés. 

Le droit de vote attaché aux obligations ou aux 
titree. d'emprunt est obligatoirement proportionné à 
la quotité du montant de l'emprunt qu'ils représentent 
respectivement, chaque obligation ou titre d'emprunt 
donnant droit à une voix au moins. 

ART. 24. - Les décisions prises en vertu de' l'arti­
cle 20 doivent, pour être valables, être homologuées 
par le tribunal civil statuant en cbambre du conseil, 
le ministère public entendu. 

Les décisions de l'assemblée doivent être soumis .. s 
à l'homologation par· la société ou la collectivité débi­
trice par le mandataire désigné conformément à l'a·r;ti­
cle 8 ou par le représentant de la masse; dans la quin­
zaine de l'assemblée ou, à leur défaut, dans la quin­
zaine suivante, par tout obligataire ou porteur de titre 
d'emprunt, faute de quoi elles sont considérées comme 
non avenues. 
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Les obligataires ou les porteurs de titres d'emprunt, 
qui ont voté contre les résolutions prises ou qui n'ont 
pas assisté à l'assemblée, peuvent intervenir à la pro­
cédure, La société ou la collectivité débitrice est 
tenue de fournir au tribunal toutes explications et 
justifications que ce dernier estime utile de lui de­
mander. ' 

Le dispositif du jugement d'homologation est pu­
blié au journal officiel de la colonie. 

La décision par laquelle le tribunal statue sur la 
requête n'est pas susceptible d'oppositiOh mais elle 
peut être frappée d'appel à la requête de la société 
ou de la collectivité débitrice ou de leur mandataire, 
,du représentant de la masse ou de tout obligataire 
oU portenr de titres d'emprunt, dans la quinzaine à 
partir de la date à laquelle a paru l'insertion du juge­
ment au jOllrnal officiel de la colonie. 

ART. 25. La masse est représèntée, le cas échéant, 
par lin ou plusieurs mandataires révocables appelés 
représentants de la masse. 

Le mandat de représentant de la masse ne peut être 
valablement confié qu'aux personnes (de nationalité 
française) domiciliées dans la colonie, le pays de pro­
tectorat ou SOllS mandat ou le groupe de colonies réu­
nies en un gouvernement général, et qu'aux associa­
tions et sodétés ayant leur siège dans cette colonie, 
ce pays de protectorat ou sous mandat Olt ce groupe I!

1 

de· colonies réunies en un gouvernement général. Lors- ii 
que le mandat de représentant de la masse est confié :: 
à une association. ou à une.société, les noms et adres~ il 
ses des personnes habilitées à agir au nom 'de l'asso-, !.I 
dation ou de la société pour l'accomplissement de ce 
mandat sont mentionnés dans la décision de l'assem- :1 
blée générale des obligataires prise par application il 
de l'article 26 ci-dessous, ou dans l'ordonnance prise 1i 
par le président du tribunal civil par application de III 
l'article 27 ci-dessous. Ils sont également indiqués 
dans les notifications prescrites par l'article 28, ali- I!, 
néa leT. 

Ne penvent être représentants d~ la masse, ni le 1 
mandataire.-désigné conformément à l'article 8 par la 1 

société débitrice dont le siège est en dehors du terri­
toire de la colonie, du pays de protectorat ou sous 
mandat ou du gr<>upe de colonies rénnies en 1111 gou­
vernement général, 011 par la collectivité débitrice, il 
ni les gérants, administrateurs, membres du conseil de 
surveillance, commissaires ou employés soit de' la 
société débitrice ,soit des .sociétés garantes de l'em- , 
prunt, ni les personnes auxquelles la profession de i 
banquier ou le droit de gérer à lin titre quelconque 
une société est interdit, ni les personnes qui sont dé­
chues du droit d'administrer ou de gérer tOLite société. 

ART. 26. ~ Les représentants de la masse sont nom­
mé,; et remplacés par l'assemblée générale des obliga­
taires ou des porteurs de titres d'emplUnl. 

L'assemblée générale délibère aux conditions de 
quorum fixées par l'article 22, alinéas 2 et 3, et de 
majorité fixées par l'article 23, alinéa 2, sur la nomina· 
tion du ou des représentants de la masse, sur leurs 
pouvoirs; Sur leur rémunération s'il y a lieu, sur leur 
remplacement et sur les conditions de suppléance. 

En aucun cas, les représentants de la masse ne peu­
vent accepter une rémunération supérieure il celle qui 
leur a élé allouée par l'assemblée. 

Les décisions prises par l'assemblée, en vertu des 
alinéas le, et 2 ci-dessus doivent, pour être valables, 
être homologuées par le tribunal civil dans les condi­
tions fixées par l'article 24 ci-dessus. 

ART. 27. ~ Les représentants de la masse peuvent 
être désignés ou remplacés en cas d'urgence pal' le 

. président du tribunal civil statuant par voie d'ordon­
nance non susceptible de recours, à la· requête de la. 
société 0 u de la collectivité débitrice, dans le cas où· 
l'assemblée générale des obligataires régulièrcl)li;nt 
convoquée n'a pas désigné de représentant, ou à la 
requête d'ùn ou plusieurs obligataires ou porteurs de 
titres d'emprunt, possédant soit Un trentième "du mon­
tant des titres émis ou introduits dans la colonie, le 
pays de protectorat ou sous mandat, ou' le groupe de 
colonies réunies en un gouvernement général) soit un 
vingtième des titres qui y sont en circulation; ou li la 
reqnête de la chambre de commcrce de la colonie" 

ART. 28. Toute décision de l'assemblée générale 
des obligataires ou du président du tribunal civil prise 
par application des dispositions des articles 26 et 27 
est notifiée dans le mois à la société ou à la collecti­
vité débitrice ou au mandataire désigné conformément 
à l'article 8. 

Tout requérant peut obtenir au siège de la société 
débitrice ou an domicile dn mandataire de la société 
dont le siège est en dehors du territoire de la colonie', 
du pays de protectorat ou sous mandat, ou du groupe· 
de colonies réunies en 'un gouvernement général, GU du 
mandataire de la collectivité débitrice, les noms et 
adresses des représentants de la masse' en fonctions. 

ART, 29. ~ Les représentants de la masse en fonc­
tions ont, sauf restriction de la .part de l'assemblée 
générale des obligataires ou des porteurs de titres 
d'emprunt, le pouvoir d'accomplir au nom de la massé· 
tous actes de gestion dans la timite des intérêts come 
mllnS des obligataires ou des porteurs de titres d'em­
prunt et notamment d'accepter tOlite sûreté particu­
lière, de prendre toutes inscriptions d'hypothèque, de 
nantissement ou de privilège et d'en donner mainlevée 
'partielle ou totale, le cas échéant. 

ART. 30. - L'exercice des droits et actions qUf 
intéressent l'ensemble des obligations 011 des titres 
d'emprunt dépendant d'une même masse est réservé 
aux représentants de la masse agissant conformément 
aux décisions de l'assemblée générale des obligataires 
011 des porteurs de titres d'emprunt. 

Aucune action judiciaire intéressant l'ensemble des 
obligations ou des titres d'emprunt dépendant d'une 
même, masse ne peut être intentée que contre le repré­
sentant de éctte masse. 

Le juge doit d:clarer d'of[ce irrecevable toute adon 
intentée contrairement aux dispositions du présent 
article. 

ART. 31. ...... En cas de faillite ou de liquidation 
judiciaire de la société débitrice, le représentant de la 
masse, s'il en' a été désigné un, produit pour tous 
les obligataires composant la masse. Il-est dispensé dit 
dépôt des titres à l'appui de la production. 

Le syndic et le greffier lui adressent tous avis on 
convocations destinés aux créanciers.' . 

AllCl1n vote ne peut être émis par les obligataires 
dans les assemblées de créanciers, si ce n'est au nOm 
d.e la masse et par le représentant de celle-ci, dûment 
autorisé par l'assemblée générale. L'ensemble des 
obligations formllnt. une masse, pour le compte de 
laquelle le vote est émis, est considéré, au point de 
vue des quorums et des majorités, comme constituant. 
numériquement une seule créance. 

Les obligataires déposent individuellement leurs ti­
tres entre les mains du syndic dans le délai qui leur 
est imparti par le juge-commissaires et qui est porté 



181 

" 
.. 


1er mars 1938 - JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE 

à leur connaissance _par le représentant de la masse, 
süivant les formes fixées- par le juge-commissaire. Ils 
participent. aux répartitions dans les mêmes conditions 
que les créanCiers ayant produit dans les délais fixés 
par l'article -492 du code de commerce. 

L'e dividende qui serait revenu aux obligataires qui 
-encourront la forclusion sera rétabli dans la masse 
.active de la faillite. 

Si, en l'absence d'un représentant de )a masse, il 
n'en a pas été désigné un avant l'expiration du délai 
imparti par l'article 492 du code de commerce aux 
créanciers pour produire, chaque obligataire est en' 
tous points assimilé aux autres créanciers. 

Les dispositions contenues dans l'article 24 cessent 
-d'être applicables en cas de faillite ou de liquidation 
judiciaire de la société débitrice, 

ART 32. - La société ou la collectivité débitrice 
suppo~te -les frais de convocation et de tenue des 
.assemblées générales, notamment les frais de procé­
dure prévus par leS' articles 12, 14, 24, 26, 27, 28 et 31 
ci-dessus, Elle supporte également la rémunération 
des représentants de la masse, dont elle peut demander 
la taxation par le président du tribunal civil. 

Les autres dépenses de gestion décidées par l'assem­
blée générale de la masse sont payées par la société 
-ou la collectivité débitrice ou leur mandataire, sur 
mandat des représentants de la masse, mais peuvent 
être retenues sur les intérêts servis aux obligataires 
<lU aux porteurs de titres d'emprunt. Ces dépenses ne 
peuvent excéder le dixième de l'intérêt net annuel. 

Dans tous les cas, le président du tribunal civil 
pourra fixer le montant des frais visés par l'alinéa qui 
précède. L'ordonnance du président du tribunal civil 
ne sera susceptible d'aucun recours. 

CHAPITRE Il 

Dispositiolls applicables aux émÊss;olls Ol(. 

introductiofls antérieures 

ART, 33, - Sous la réserve indiquée aux alinéas 2 
et 3 du présent article, les dispositions du titre Il, 
chapitre 1", ci-dessus s'appliquent aux obligations des 
sociétés ayant leur siège en France, aux colonies ou 
.à l'étranger, ou aux titres d'emprunt des collectivités 
publiqü~s étrangères, émis, exposés, mis en veI}te ou 
introduits dans une colonie, un pays de protectorat ou 
sous mandat ou un groupe de colonies réunies en un 
gouvernement général, par voie d'offre au public anté­

- rieurement à l'entrée en vigueur' du présent décret. 
Quand, antérienrement à la publication du préseùt 

décret, tous les porteurs d'obligations d'une même 
émission réalisée par une société ayant son siège dans 
la colonie, le pays de protectorat ou sous mandat ou 
le groupe de colonies, réunies -en un gouvernement 
général, auront été groupés en une société civile, celle­
ci pourra continuer à fonctionner, conformément à ses 
status sous réserve d'observer, en ce qui concerne 
les délibérations portant sur les objets prévus à l'arti­
-de 20, les conditions de quorum, de majorité et d'ho­
mologation prévues au titre Il, chapitre 1er, ci-dessus. 
Cette société pourra, à toute époqne, en délibérant 
dans la forme prévue à son acte constitutif, se soumet­
tre à toutes les dispositions contenues dans ce chapi­
tre. 

Le présent décret ne s'applique pas aux emprunts 
des sociétés ou collectivités publiques étrangères qui 
ont fait l'Objet d'accords internationaux en exécution 
-de traités de -paix. 

TITRE III 
1 

DISPOSITIONS D'ORDRE PÉNAL 

ART. 34. - Toute -infraction aux dispositions des 
articles 2, 3, 4, 5, 6, 8, alinéas 1er, 2 et 4, 9,. 15, 
alinéas 2, 3 et 4; 25, alinéa 3, est punie d'une amende 
de 10.000 à 20.000 francs. 

Toute infraction aux dispositions des articles 7 et 
14, alinéas 1er , 2, 4 et 26, alinéa 3, est punie d'une 
amende de 500 à 3.000 francs. 

Ces infractions peuvent être constatées par les agents 
de l'enregistrement. 

Lorsque l'infraction a été commise frauduleusement, 
en vue de priver les obligataires ou les porteurs de 
titres d'emprunt ou certains d'entre eux, d'une part, 
des droits attachés à leur titre de créance, l'emprison­
nement de un an à cinq ans pourra, en outre, être pro­
noncé. 

ART. 35. - Sont punis des peines portées à l'arti­
cle 403 du code pénal: 

10 ~ Ceux qui, sciemment, en se présentant comme 
propriétaire d'obligations ou de titres d'emprunt qui 
ne leur appartiennent pas, ont voté aux assemblées 
générales; . 

20 ~ Ceux qui, sciemment, ont remis des obliga­
tions ou titres d'emprunt pour en faire un usage 
frauduleux; 

30 - Ceux qui se font garantir ou promettre des­
avantages particuliers pour voter dans un certain sens 
ou pour ne pas participer au vote. La même peine est 
applicable à celui qui garantit ou promet des avantages 
particuliers. 

ART, 36. - Les mandataires des sociétés ayant leur 
siège en dehors du territoire de la colonie, du pays de 
protectorat ou sous mandat ou du groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général et ceux des collec­
tivités publiques _étrangères, désignés en vertu de 
l'article 8, sont responsables de l'observation des pres­
criptions du présent décret et encourent en cas de 
manquement les sanctions prévues à l'article 34, 

TITRE IV 

DrSPOSlTl.oNS D;VERSES 

'ART. 37. - Les demandes qui intéressent l'ensemble 
des obligations ou des titres d'emprunt dépendant 
d'une même masse sont portées devant les tribunaux 
au siège de la société ou de la collectivité défenderesse 
si le siège social est fixé dans la colonie, le pays de 
protectorat ou sous mandat ou le groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général. 

Ces demandes sont portées devant les tribunaux du 
chef-lieu de la colonie, du pays de protectorat ou sous 
mandat ou du gouvernement général pour les colonies 
réunies en un gouvernement général si les sociétés ou 
les collectivités défenderesses ont leur siège en dehors 
du territoire de cette colonie, ce pays de protectorat 
ou sous mandat ou de ce gouvernement général, à 
moins qu'elles n'aient fait par acte antérfeur à l'éinis­
sion élection de domicile dans la colonie, le pays de 
protectorat ou sous mandat ou le groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général auquel cas la 
demande est portée devant le tribunal du domicile élu. 

ART. 38. - Des dispositions locales régleront, le 
cas échéant, dans les formes prévues par le décret du 
30 décembre 1912 sur le- régime financier des colo­
nies, l'article 55 de la loi de finances du 29 juin 1918 
et les articles 43 du décret du 11 décembre- 1920 et 
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34 du décret du 9 juin 1922 sur les attributions -des 
conseils coloniaux du Sénégal et de la Cochinchine 
selon les colonies et sous réserve du respect des droits 
des assemblées locales, les conditions dans lesquelles: 

10 - Les pouvoirs visés à l'avant·dernier alinéa 
de l'article 17 seront dispensés du timbre et de la 
formalité de l'enregistrement; 

20 - Les jugements et arrêts visés aux articles 24 
et 26 contenant des dispositions définitives autres 
qu'un débouté de demande seront enregistrés au droit 
fixe. 

ART. 39. - Le présent décret entrera en vigueur 
dans Un délai de trois jours à partir de sa promulga· 
tion dans les colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandat visés à l'article 1er. Toutefois, les dis· 
positions de son titre 1er ne seront applicables que 
deux mois après cette promulgation. 

ART. 40. - Le ministre des colonies est chargé· de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au jour. 
nal officiel de la République française, ainsi qu'à ceux 
des territoires mentionnés à l'article 1er et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 13 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Indemnité spéciale lempon1ire 

ARRETE No 686 attribuant -à compter du 1cr octobre 
1937 aux tOllCtioll"2ires, agents et employés appor. 
tBlUml oux cadres gém!raux une illdemflité spéciale 
temporaire. 

i' 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs ~ti Commissaire de la République au Togo; " 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des " 
dépenses administratives. du· Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, SUr le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 2 mars t910~ portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services colonÏaux et l'arrêté général du 17 mai 
1922; 

Vu le décret du 10 avril 1937, modifié par celui du 11 dé~ 
cembre 1937, portant amélioration de ta situation des person~ 
nels de lEtat; 

Vu le décret du 26 octobre 1937) approuvant les dispositions 
de l'arrêté nO. 480 du 26 aoOt 1937, relatif à l'attribution de 
l'indemnité temporaire; 

Vu le câblogramme ministériel UO 30 du 24 décembre 1937 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A compter du lor octobre 1937,' 
les taux de l'indemnité spéciale temporaire allouée a'!lx 
fonctionnaires, agents et employés, appartenant aux 
cadres f'énéraux, rétribués sur les budgets du Togo; 
sont modifiés oonformément aux indications portées 
au tableau ci-après: 

Agents dont la rétribution brute annuelle est infé· 
rieure à 9.000 frs. . . . . . . . . . 2.100 frs_ 

Agents dont la solde est comprise entre 
une somme brute de 9.000 frs. et '!Ine som­
me nette de 12.000 frs. . _ 2.'100 ~ 

Agents don! le traitement net est compris entre, 
12.001 et 13.000 2.232 frs. 
13.001 et 14.000 2.220 
14.001 et ] 5.000 2.208 ~­
15.001 et 16.000 ].992 ­
16.001 et 17.000 1.968 ­
17.001 et t 8.000 1.932 ­
18.001 et t 9.000 1.908 
19.001 et 20.000 1.88,1 ..~ 
20.001 et 21.000 1.584 ~­
21.001 et 22.000 1.536 ~ 
22.001 et 23.000 1.500 ­
23.00] et 24.000 1.464 ­
.24.001 et 25.000 ·1.416 ­
25.001 et 26.000 1.380 
26.001 et 27.000 1.344 -~ 
27.001 et 28.000 1.296 ~ 
28.001 et 29.000 1.260 ­
29.001 et 30.000 ." . 1.224 ~ 
Agents dont la rémunération nette annu­

elle est supérieure à 30.000 frs. 1.000 ~. 

ART. 2. - La rémunération prévue à l'article 1" CÎ­
dessus est réduite dans la proportion où se trouve ré­
duite cette rémunération principale elle-même, pour 
quelque caUSe que ce soit. 

Pour les agents ne fournissant. qu'Hn service incom­
plet, le montant de l'indemnité déterminée en fonction 
du traitement qui serait alloué pour la durée normale 
du service, est réduite au prorata de la d-urée effective 
du service. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
inséré et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1937_ 

MONTAGNE. 

(Le conseil d'administration du Territoire a été en~ 
tendu dans sa séance dù 17 février 1938. 

Approbation ministérielle obtenue suivant radiotélé~ 
gramme nO 36 en date du 13 février 1938, du Haut­
Commissaire d ela République). 

ARRETE No 686 bis attrib.ualll, à compter d!l 1er octo_ 
bre 1937 aux tonctionllaires, agents et employés ap· 
parteftallt aax cadres locaux e.uropéellS !lM indem­
nité spéciale temporaire_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICl~R D.E LA LÉOJOK D'HONNECR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sUr le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaÏres, employés et 
agents des services eoloniaux et l'arrêté général du 17 mai 
1922; 

Vu le décret du 10 avril 1937,' modifié par celui du 11 
décembre 1937, portant amélioration dç.... la situation des per~ 
sonnels de l'Etat; 



183 1" mars 1938 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Vu le décret du 26 octobre 1937, approuvant les disposi­
-tions de l'arrêté nO 480 du 26" août 1937, relatif à l'attribution 
de l'indemnité temporaire; . 
'Vu le câblogramme ministériel nO 30 du 24 décembre 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1cc octobre 1937, 
les tffUX de l'indemnité spéciale temporaire allouée 
aux fonctionnaires, agents et employés, appartenant 
aux cadres locaux européens, rétribués sur les budgets 
du Togo, sont modifiés conformément aux indications 
portées au tableau ci-après; 

Agents dont la rétribution brute annuelle est infé­
rieure à 9.000 frs. .. 2.100 frs. 

Agents dont la solde est comprise entre 
·,.me somme brute de 9.000 frs. et une som­
me nette de 12.000 frs. 2.400 - ­

Agents dont le traitement net est comprise entre: 
12.001 et 13.000 2.232 frs. 
13.001 et 14.000 2.220 
14.001 et 15.000 2.208 
15.001 et 16.000 1.992 
16.001 'et 1'1.000 1.968 
17.001 et 18.000. 1.932 ­
18.001 et 19.000 1.908­
19.001 et 20.000 1.884 
20.001 et 21.000 1.584 ­
21.001 et 22.000 1.536 .. ­
22.001 et 23.000 1.500 - ­
23.001 et 24.000 1.464 _. 
24.001 et 25.000 lA16 - ­
25.001 et 26.000 1.380 - ­
26.001 et 27.000 1.344 - ­
27.001 et 28.000 1.296 
28.001 et 29.000 1.260 _. 
29.001 et 30.000 . . . 1.22-1 ~ 
Agents dont la rémunération netk annu­

·elle est supérieure à 30.000 frs. . 1.000 

ART. 2. - La rémunératio"n pr,évue à l'~rtic1e 1er ci­
dessus est réduite dans la proportion où se trouve ré­
duite cette rémunération principale elle-même, pour 
quelque cause que ce soit. 

POUf les agents ne .fournissant qu'un service incom­
-plet le montant de l'indemnité déterminée en fonction 
du traitement qui serait alloué pour la durée normale 
du service, est réduite au prorata de la durée effective 
du service. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
inséré et cümm1.lniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1937. 
MONTAGNE. 

(Le conseil d'administration du Territoire a été 
entendu dans sa séance du 17 février 1938. 

Approbation ministérielle' obtenue suivant radiotélé­
gramme no 36 en date du 13 février 1938, du Haut­
Commissaire de la République). 

Inspection des produits 

ARRETE No 106 abrogeant l'arrêté na 278 du 3aoûi 
1936 et modiliant l'arrêté 1/0 520 bis du 26 septem.­
{zre 1934 portant codiliwtion de l'inspection des 
produits.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Tog-o, modifié par celui du 
20 juillet 1937;_ 

Vu l'arrêté nO 520 bis du 26 septembre 1934, portant codi­
fication de l'inspection des produits; ensemble tous les textes 
subséquents le modifiant ou le complétant ct notamment 
l'arrêté nO 278 du 3 août 1936; 

Vu l'avis exprimé par la chambre de commerce; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
14 février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté nO 278 du 3 août 1936 
est abrogé. 

ART. 2. - L'article is de l'arrêté na 520 bis du 
26 septembre 1934 est abl"Ogé et remplacé par les dis­
positions suivantes: 

Art. 15 (noaveau). - Les noix de cooo doivent: 
a) Avoir été récoltées à malutité et en conséquence 

présenter 'Un albumen antièrement concrété mais con~ 
tenant enCore un liquide résiduaire emplissant environ 
un tiers de la cavité. 


b) Etre indemnes de toute félure. 

c) N'avoir subi auoun commencement de germination. 
d) Etre parfaitement sèches exterieurement. 
e) Peser au munimum 400 grammes avec tolérance 

de 50jo en quantité. 
Toutefois pour faciliter l'expédition des noix de 

coco, le vendeur a la faculté d'exporter des lots de 
cent noix pesant chacun 40 (quarante) kilogrammes. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn­
rnuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1938. 

MONTAGNE. 

1 

Franchise postale:1 

il 
ARRETE No 109 accordant hl lranchise postale. 'Il,

li LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

li COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudi011 des 
:i dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

:1 
1 Vu l'arrêté n') 79 du 31 janvier 192;), fi\:a:1Ï les franchises 

,1 postales et télégraphiques, ensemble les arrêtés subséquents; 
:1 Vu l'arrêté du 30 novembre" 1937," modifiant au Togo le 

régime des correspondances télégrapfiiques officielles;
1 

Après l'avis du chef du service des P. T. T.; 

1 ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La franchise postale est ac­
cordée à l'intérieur du cercle où se trouve le siège de 

leur société respective aux présidents de sociétés indi­
gènes de prévoyance dans leurs relations de service 
avec les personnalités et fonctionnaires" énumerés ci~ 
après et reci proquement : 

a) Commandant de cercle; 
b) kutres présidents de sociétés de prévoyance; 
c) Membres du oonseil d'administration et chef de 

section d'une même société de prévoyance.; 

d) Chef du secteur scolaire; 

e) Chef du secteur zootechnique; 

1) Chef de la ciroonscription agricole. 
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AI<T. 2. - Lé chef du service des postes et télégra­
phes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, ,communiqué et publié partout où be­

. soin sera. 
Lomé, le 19 février 1938. 

MONTAGNE. 

Droits de sortie 
..-­

ARRETE No 111 relutant applicable à compter da 
15 mars 1938, elt ce qui concerne les exporialioltS 
par mer, l'nrnit<! It0 604 du 14 novell/bre 1937 mo­
di/L.ltt le tttbleaa des droils perçus fi fa sortie du 
territoire du Togo. 

LE Go.UVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÊ0fO:"« D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d.cs 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 604 du 14 novembre 1937, modifiant le tableau 
des droil<o perçus à la sortie du territoire du Togo approuvé 
par le ministre des colonÎes suivant leUre avioll ,du 15 janvÎcl" 
1938; 

Vu la requête du président de la chambre de commerce du 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- L'arrêté nO 604 du 14 no­
vembre 1937 susvisé est' rendu applicable à compter 
15 mars 1938 en ce qui concerne les exportations par 
mer. 

ART. 2. - Le présent ..rrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 février 1938. 

MONTAGNE. 

Service des Travaux Publics el des Transports 

ARRETE No 126 remiant provisoirement applicable 
l'arrêté no 114 du 23 lévrier 1938 portant organl­
saliou et lixMt tes attrib.utions du service des tra. 
VfI.IlX publics et des transports du territoire .du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES Co.LONIES, 
Of'f'IClfR DE LA, 11:moN D'HONNeUR~ 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promu]· 
gation et publication des textes au Togo; 

Vu l'arrêté no 114 du 23 février 1938 portatlÎ organisation 
et fixant les attributions du service des travaLLX publics et des 
transports du territoire du Togo; 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 
AIUlcLE PREMIER. '- En raison de l'urgence l'ar­

rêté nO 114, du 23 février 1938 portant organisation 
et fixant les attributions du service des travaux publics 
et des transports du Togo est déclaré applicable li titre 
provisoire dans le territoire du Togo placé SOIIS le 
mandat de la france_ 

AIn. 2. -- Sont abrogés les arrêtés nO 13 du 6 jan­
vier 1938 et nO 78 du 28 janvier 1938. . 

ART. 3. Le présent arrêté qui Sera affiché immé­
diatement aux lieux d'usage, sera enregistré, commu­li 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er mars 1938. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 114 portant orgaflisutiolt et /ixllnt les 
llttribJJJiolls du service des travaux publics et des·' 
transports du territoire du Togo. 

I!tf" 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCieR DE LA LÈOION n'HONNEUR:! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 

et les pouvoirs du Commissaire de fa Répub1ïque au Togo;


li Vu le décret du 19 septemb're 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du. 

20 juillet 1937; 


Vu le décret du 19 mai 1936 portant organisation des ser­

,1 vices des travaux publics des colonies et statut du personnel;

1 

:r Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 

" des colonies, ensemble les textes qui l'ont modifié; 

,,',l, 

l, 

, Vu l'arrêté nO 323 du 16 juin 1937 créant 2 arrondissements 

1 des travaux publics; 


Vu le décret ·du 6 janvier 1937 organisant Fînspcction des 

affaires administratives; 


Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 23­
février 1938; 

". Sous réserve d'approbation ministérielle; 
;" 

ARRETE: 

TITRE 
DISPOSlTlo.NS GÉNÉRALES

l, ARTICLE PREMIEll. - Définitiolt. du service. - il est 
i Înstitllé dans le territoire du Togo placé sous le man­

l'i dat de la france un service des travaux publics et des

Il transports, dirigé par un fonctionnaire qu cadre géné­

l', raI des travaux publics à Lomé et placé sous l'autorité

l' directe du Commissaire de la République. 


Le chef de service peut être assisté d'un fonction­
naire du cadre général des travaux publics, qui a le 
titre d'adjoint et qui est chargé plus spécialement ,du 
bW'eau des études.'! 1 

ART. 2. - ConstitutiOJt du service. - Le service des 
traV8!llX publics et des transports comprend: 

10 - Le service des transports; 
20 - Le service des traVatlX publics;' 
30 - Eventuellement les services et subdivision tem­

poraires chargés d'.Hudes ou de travaux spéciaux qui 
seraient créés par arrêté du Commissaire de la Répu­
blique suivant les plans de campagne arrêtés en même 
temps que les budgets. 

ART. 3. - O!galtisation du service. - Le service 
des traVltUX publics et des transports comprend: 

10 Les bureaux du chef de service; 
20 Les subdivisions et sections du service des tra-

VauX publics; 
30 - Les services élémentaires du service des trans­

ports; 

ART. 4. Orgl1llistJtiolt des bureaux du chel de 
service, Les bureaux du chef de service compren­
nent; 

10 - Le secrétariat; 

20 - Le bureau des études; 

30 - Le bureau de la comptabilité. 
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ART. 5. - Personnel. - Le personnel des bureaux, 
subdivisions. 

.(1) Des agenls des cadres: 
10 ~ Cadre général des travaux publics et des mines 

et des géologues des colonies; 
20 - Cadre général des officiers de port; 
30 Cadres locaux européens des travaux publics, 

des chemins de fer et des géomètres du Togo; 
4" Cadres communs supérieurs des travaux pu­

blics, des chemins de fer êt des géomètres de l'Afrique 
qccidentale française mis à la disposition du Territoire 
dans les conditions fixées par le décret du 19 septem­
bre 1936; - '. 

50 - Cadre local des commis d'administration du 
Togo; 

60 Cadres locaux des travaux publics 'et du che­
min de fer et du wharf du Togo; 

b) Des agents contractuels; 
c) Des agenls auxiliaires à solde mensuelle ou jour­

nalière. , 
ART. 6. ---~ [V01~lirUltioll aax fonctions : 
IoLe chef du service des travaux publics et des 

transports est nommé par arrêté du Commissaire de la 
Répùblique; 

20 - L'adjoint au chef de service, les chefs subdi­
visions et sections du service des travaux publics, les 
chefs de services élémentaires des transports et M'us 
les agents auxquels une indemnité spéciale est altri­
buée sont nommés par décision du Commissaire de la 
République après avis dl! ch cf de service; 

30 -- Le chéf de service pr-ononce les affectations du 
personnel à tous les autres postes; . 

40 - Les intérimaires sont affectés de la même fa­
çon que les titulaires. 

ART, 7. - Effectifs. - La répartition des effectifs 
des bureaux, subdivisions, sections et services élémen­
taires permanents est fixée par l'arrêté du Commissaire 
de la République dans la limite des effectifs fixés par 
arrêté ministériel sur la proposition du chef du ser­
vice des' travaux publics et des transports et après avis 
du chef du bureau des finances. 

ART. 8. - Attrib.ldions du elLef de service. - Le 
cbef du service a qualité pour engager toutes les dé­
penses dans la limite des crédits mis à sa disposition, 

Il prépare les cahiers des charges, adjudications 
marchés de gré à gré concernant les fournitures, tra­
vaux et transports ressortissant à son service. Ces pro­
jets sont approuvés par le Commissaire de la Répu­
blique dans les ·conditions réglementaires fixés par le 
décret du 6 mars 1923. 

ART. 9. - Répartitü:m des dépenses. - Les frais 
généraux de direction sont imputables au budget an­
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nexe du chemin de fer et du wharf auquel le budget' 
local et les divers budgets intéressés versent chaque l'II 
année une quole part fixée par arrêté du Commissaire 
de la Répt\blique pris en conseîl d'administration au 1 

prorata des dépenses, autres que les frais généraux de 'l' 
direction, inscrites à chaque budget. 

TITRE Il 
ORGANISATION PARTICULIÈRE DU SERVICE 

'.. TRAVAUX PUBL1CS 

ART. 10. - Service des travaux publics. ~ 
vice des travaux publics a pour attributions : 

DES i! 


Le seT-' 


10 - L'établissement annuel du plan de campagne 
des travaux publics; 

20 - Les études et l'exécutions des travaux en ré­
gie, les études et Je contrôle des travaux à l'entreprise 

exécutés sur I,es fonds du. budget du Territoire et de 
ses annexes y compris Je budget sur fonds d'emprunt 
pOlir les travaux se rapportant aux catégories énumé­
rées ci-après: . 

11) Voirie d'intérêt général, local et rural ainsi que ., 
les plantations et ouvrages qui en dépendent; 

b) Porte, quais, cales de débarquement, jétées et 
appontements bâtis sur le rivage de la mer ou ùes 
cours d'eau du· domaine public; 

c) Bâtiments civils; '7~ 
d) Ouvrages dln;dGl1!ligue industrielle agricole pas­

torale 011 urbaine; -;v-h 
e) Travaux d:a~ssainissement; j~-

f) Terrains d'aviations hydrobases et leurs dépendan­
ces j 

30 - L'exploitation des services d'intérêt général 
nOI1 concédés autres que ceux qui font l'objet de l'ar­
ticle ci-après;. . 

40 - Le contrôle des exploitations d'utilité publi­
que concédés; 

50 - Le contrôle des établissements classés dange­
reux, ins-alubres et incommodes; 

()o - Le service des mines auquel sont rattachés le 
contrôle des appareils à vapeur à explosion. et à com­
bustion marins et terrestres, l'immatriculation des au­
tomobiles, la délivrance des permis de conduire et 
toutes les questions relatives aux recherches et à l'ex- . 
ploitation des mines et carrières et au contrôle de ces . 
exploitations; 

70 - Les questions relatives à l'mbanisme et au 
plan des villes; r~ . 

80 - La navigation aérienne; . 
()o - Le contrôle technique des automobiles admi­

nistratives, des services des transports automobiles ad­
ministratifs et le contrôle des services publics de 
transports automobiles autorisés; contrôle. techni­
que de la station de T. S. F.; 

100 _ .. Le contrôle de la navigation intérieure et 
toutes les questions que le Commissaire de la Répu­
blique jugera opportun de lui' eonfier parmi celles qui 
ressortissent normalement à sa compétence. 

ART. 11. ....... Organismes d'exécution du service des 
tr.f1VOllX publics. - Les subdivisions et sections du 
service des travaux publics com'prennent : 

10 La sl!pdivision territoriale du sud ayant son 
siège à Lomé comprenant les Cercles du Sud et du 
Centre; 

20 - La subdivision territoriale du nord ayant son 
Siège à Sokodé et comprenant les Cereles de Sokodé 
ct de Mango; 

30 _.- La section topographique avec son siège à 
Lomé; 

40- La section des mines (éventuellement). 

ART. 12. Attribations des chefs de sllbrlivisions et 
de sectiolls . ...- Les chefs de subdivisions et de sections 
dirigent les subdivisions ou sections qui leur sont con­
fiées suivant les instructions qui leur sont données paT 
le chef de servie, dont il relèvent directement au point 
de vue technique_ 

Ils exécutent les travaux qui leur sont confiés et 
prêtent leur concours technique auX chefs de subdivi­
sions administratives pour l'exécution des travaux qui 
restent confiés à ceux-ci. 

Ils doivent prêter leur concours technique auX prési­
d.enls des Sociétés de prévoyance dans les conditions 
fixées par l'article 5 du décret du 3 novembre 1934 
sur les Sociétés de prévoyance. 

ART. 13. Nature des travaux exécutés pur les or_ 
gallismes territoriaux. -- Par dérogation auX disposi­

. ' 
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tions des articles 3 et 12 ci-dessus, les organismes ter­
ritoriaux administratifs peuvent être chargés après 
homologation du plan de. campagne par le Commis­
saire de la République de 'l',exérution des travaux sui­

, vants : ' 
10 -" Travaux d'entretien des f{)utes; 
20 ,- Travaux d'entretien des bâtiments civils et 

ouvrages d'art; 
30 .:..., Constmction de bâtiments en matériaux du 

pays; 
40 	 -- Travaux d'urbanisme, d'I,ydraulique agricole' 

et 'Urbaine; 
50 - Travaux d'assainissement. 
Les communes mixtes effectuent les travaux sur les 

fonds du budget communal sous le oontrôle technique 
d~es travaux publics ôans les 
mêmes condillons et conformement aux mStructions du 
Commissaire de ,la République. 

ART. 14. - DispositiollS tütancières et comptables. 
- Le chef de service est liquidateur des dépenses poor 
son service. Le service des travaux publics établit avant 
le 1er août de chaque année le projet de plan de Cam­
pagne des travaux publics pour l'année suivante com­
prenant les travaux du service permanent et ceux des 
organismes territoriaux. 

Le plan de campagne est soumis à l'examen du 
conseil économique et financier ainsi qu'au conseil 
d'administration et est approuvé par le Commissaire{ de la République. 

Le chef du service des travaux publics établit un 
mois avant le début de chaque trimestre les demandes 
d'autorisation de dépenses conformes aux prévisions 
du plan de campagne pour les travaux dont est 
chargé spécialement le service des travaux publics. 

Cette délégation sera notifiée quatre jours avant le 
début du trimestre par l'ordonnateur au chef du ser­
vice des travaux publics et des transports. 

Si en cours de trimestre des travaux imprévus se 
révèlent nécessaites, ils feront, après approbation des' 
projets par le Commissaire de la République, l'objet 
d'une autorisation de dépenses dans les mêmes formes 
que ci-dessus. 

Les chefs de subdivisions administratives et les chefs 
de subdivisions des travaux publics tiennent chacun 
en ce qui le concerne la comptabilité pour les trav&ux 
qu'ils exécutent. 

TITRE III 

ORGANISATION PARTICULIÈRE DU SERVICE DES TRANSPORtS 

ART. 15. - Service des tral1psorts. ...- Le serviee 
des transports a pour attributions: 

Jo L'exploitation du chemin de fer du Togo et 
des services annexes j 

20 _ .. L',exploitation du wharf et du phare de Lomé; 
30 --- Les études et l'exécution des travaux neufs 

011 de renouvellement se raltachant à l'exploitation d<tJ 
chemin de fer et du wharf. 

ART. Hi. - Org(JJlismes d'exécation da service des 
trallSports. _.. Les services élémentaires du service des 
transports comprennent: ' 

10 -' Le service de l'exploitation du chemin de fer; 
20 - Le service du matériel et de la traction du 

chemin de fer; 
30 Le service de la voie et des bâtiments du .che­

min de fer; 
40 -' Le service du wharf. 

ART. J7. - AttributiOlts cOlltencieuses. - Le 'chef 
dc service prépare les dossiers de toutes affaires oon­
tencieuses et les soumet avec ses conclusions au Com­
missaire de la République qui a qualité pour décider 
en conseil d'administration s'il y a lieu il transaction 
ou à une action devant les tribunaux administratifs ou 
de droit commun conformément aux" paragraphes 10 
et Il du décret du 6 mars' 1'923. 

Le ,Commissaire de la République en cas d'urgcnce 
signalée par le chef du service des travaux publics et 
des transports prend toutes mesures pour intenter toute 
action et y défendre et faire tous actes conservdtoires. 

ART. 18. - OrdolllUltear '(!It matières. - Le chef du 
service des travaux publics et des transports du Togo 
est ordonnateur en matière du chemin de fer. 

Le compte-matières produit par le gestionnaire CQ!)1P­

table est présenté après vérification alt Commissair~ 
de la République en conseil d'administration qui donne 
quitus au gestionnaire comptable. 

Arn. 19. - AliribuliallS des cllets de sectlollS et 
des services élémenfaires. - Les chefs de services élé­
mentaires dirigent leurs services; ils sont responsables 
de leur fonctionnement tant au point du vue technIque 
et administratif qu'au point de vue, comptable dev,"t 
le chef du service dont il rélèvent directement. 

'\- ART. 20. -- COi!seil cOllSlJ.ltalit. ~.. Pour l'adminis­
: 	 tration du service des transports le chef du service des 

travaux publics et des transports. est assisté d',un con­
seil consultatif qu'il préside et qui est composé comme 
suit: 

Jo ..~ Le chef du service des travaux publics et des 
transports - Président; 

20 Le trésoricr-payeur du Territoire ou son repré­
sentant; 

30 - Le chef du bureau des finances ou son repré­
sentant; 

40 	- Le chef du service des douanes ou son repl-é­
sentanJ; 

50 Deux notables commerçants désignés par le 
Commissaire de la République. 

60 Un représentant des Compagnies de naviga­
tion désigné dans lès mêmes condirons. 

70' -- Les chefs du service de l'exploitation, du ser­
vice du matériel et de la traction, du service de la voie 
et des bâtiments, du service du wharf. ", ~ 

L'adjoint du chef du service des travaux" publics et 
des transports rempli les fonctions de secrétaire, il ne 
prend pas part aux délibérations du conseil. 

Les fondions de rapporteur sont assurées par un 
membre du conseil désigné par le président. 

Le conseil consultatif se réunit sur la convocation de 
son président. II est obligatoirement appelé à donner 
son avis sur: 

10 j..'établissement du projet du budget annexe 
du chemin de fer et du wharf; 

20 Le compte définitif; 
30 ..- Les modifications apportées au budget en 

cours d'exercice; 
40 - L'établissement ou la modification des tarifs; 

50 ~ La marche des trains; 

60 .... - Les marchés, traités ou conventions relatifs aux 


services du chemins de fer et du wharf don! l'impor­
tance nécessite 'Une approbation du Commissaire de la 
République en conseil d'administration. 

70 	~ Les litiges à régler à l'amiable; 
80 L'ouverture à l'exploitation des haltes, sta­

tions ou gares, les fermetures temporaire <lU définitive, 
sauf dans les cas explicitement prévus dans les tarjf~ 
en vigueur. 
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ART. 21. - Marche des trililts, IlOrairës, ollvertrtre( 
et fermeture des g~res, stations et haltes. ~ La marche 

. et les horaires des trains, l'ouverture et la fermeture" 
des gares, stations et haltes, la réglementation du ser-' 
vice du wharf dans ses rapports avec le public font 
l'oiljet d'arrêtés en conseil d'administration du Com­
missaire de la République pris sur la proposition du 
chef du sèrvice après avis du conseil consultatif. 

ART. 22. - Tout tarif général ou spécial, toute taxe, 
toute modification aux tarifs et .conditions de transport 
font l'objet 'd'un arrêté du Commissaire de la Répu­
blique en conseil d'administration pris sur la proposi­
tion du chef du service; après avis du conseil consul­
tatif et soumis à l'homologation dl1 ministre des colo­
nies. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS FINALES 

ART. 23. - Le chef du service des transports et des 
travaux publics est nommé sous-ordonnateur du budget 
annexe du chemin de fer dans les conditions fixées 
par l'article 105 du décret du 30 décembre 1912. 

En cette qualité 11 devra fournir les pièces et docu­
ments prévus par la réglementation générale ou parti­
C'Ulière en vigueur dans le Territoire. 

ART. 24. - Des arrêtés du Commissaire de la Ré­
publique en conseÜ d'admini~tration sur la proposition 

.} du chef du service des travaux publics et des trans­
.) ports détermineront: 

.)- :j- lQ ,Les' règles de comptabilité administrative des 
travaux en régie; 

20 - La réglementation de la comptabilité des gares, 
l'organisation et le fonctionnement du contrôle des 
recettes et de la comptabilité des gares des chemins 
de fer; 

30 - Les conditions d'exploitation des chemins de 
fer; . 

40 - L'organisation et le fonctionnement des ser­
vices des travaux publics; 

5" Les conditions d'exécution du réseau routier; 
60 - Les conditions de construction des ouvrages 

d'art et d'une façon générale toute réglementation se 
rapportant aux détails d'organisation et de fonctionne-' 
ment du service dans 'Je cadre du présent arrêté. 

ART. 25. --:: A titre transitoire et jusqu'à intervention 
des nouvelles réglementations, la réglementation 
act1.1ellement suivie dans le service des transports et 
des travaux publics du Togo reste en vigueur, en 
tout ce qu'elle n'a pas de contraire aux dispositions 
du présent arrêté. 

'. ART. 26. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au journal ·officiel du Territoire et éommuniqué par­
tout où besoin. sera. 

Lo'mé, le 23 février 1938. 
MONTAGNE. 

Commandement indigène 

ARRETE No 115 POrtOllt créalions dil :C(lfltO/ts el 
nomination de chefs de canton: . 

:j'-'-- ". 

LE GOUVERNEUR DES ë'Ob::lNIES, 
Of'l'lCIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtruBÎ.lQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les Pouvoirs du CommissaJre de la République au _Togo; 

1; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudîon des 
dépenses administratives dl.1 Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant réorganisation du 
commandement indigène au Togo; 

Vu le procès-verbal de consultatïon de la population du 
_ canton de Kodjéné (scbdivÎsion de Lama~Kara, cerele de So­

kodé) en date du 14 février 1938; 

Sur la proPQsHion du chef de subdivision de Lama-Kara et. 
du c<?mmandant du cercle de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le canton de Kodjéné est 
scindé en deux parties qui prennent les noms de can­
ton Kodjéné-Haut et canton Kodjéné-Bas. 

Ces cantons comprennent respectivement les villa­
,ges suivants: 

10 Callton de K.odiéllé-Hoat: 

Village de Laouda, 

Village de Houdé, 

Village de Karé, 

Village de Nam, 

Village de Sédéna; 

Village de Badéou, 

Village de Piho, 

Village de Tchoïdé, 

Village de Loho, 

ViUage de Sondé, 

Village de Mandoqla . 


20 - Canton de K.odjéllé-Bas: 
Village de Féouda, 

Village de Houloum, 

Village de Landa, 


1 j 	 Village de Kadja, 
Village de Pal)alo, 
Village de Déwa, 
Village de Kassé. 

! 

ART. 2. Le nommé Kessié, chef du village. de 
Sondé, est nommé chef. du canton de Kodjéné-Haut. 

ART. 3. - Le nommé Atakora, chef du village de 
Landa, est nommé chef du canton de Kodjéné-Bas. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregis:tré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 15 février 1938. 

MONTAGNE. 

Soclélés indigènes de prhoyance 

ARRETE No 116 abrogeant l(ts articles 4, 5, 6, 8, 19, 
22 et 23 de l'arrêté nu 552 du 7 octobre 1937 

'relatif au fonctiollnement des sociétés indigènes 
de. prévo-ytlJtCe, de secours et de prêts matllels 
agricoles ail Togo et les remplaçant par des dis­
positions nouvelles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
.. OFFICIER DE LA LEGiON D'HONNEUR, 
j; 

COMMISSÀIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admÎnistratîves du Togo) modifié pa,r celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux soeié.tés indi­
l'ènes de prévoyance au Togo modifié par Je décret du 31 
Juillet 1937; , 
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Vu l'arrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonction~ 
nement des sociétés indigènes de prévoyance au Togo; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
24 février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté du 
7 octobre 1937 est abrogé et remplacé par les dis: 
positions suivantes: 

« Art. 4. - Commission de section. - Dans 
chaque section une commission est élue par les sodé,:, 
taires de la section confonriément aux coutumes loca­
les, sans limitation de la durée du mandat et composée 
de six membres. ' 

La représentation des divers éléments de la popu­
lation composant la scction doit y être assurée· pro­
portionnellement.à leur importance. 

Les membres de la commission se choisissent un 
président auquel est adjoint un secrétaire nommé 
par le président de la société indigène de prévoyance. 

Ce secrétaire pourra recevoir sur les fonds de 
".la société une rétribution fixée par le Commissaire 

de' la République sur la proposition, du conseil 
, ,-,d'administration .. 

La co"minission de section se réunit sur la convô­
'cation de SOIT 'présidélit chaque fois 'que cela, est 

, _, nécessaire. Toutefois le nombre de ces réunions ne 
peut être inférieur. à une par" mois. Dans sa réunion 

\ du mois d'octobre la commission prépare les pro­
\ positions p6ur le programme des travaux à soumettre 
\au conseil d'administration ». 

ART. 2: - L'article- 5 de l'arrêté du 7 octobre 1937 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes ,. 

1 « Art. 5. - Conseil d'administration. - Le conseil 
.' d'administration' de chaque société est composé 'com­
"me indiqué à l'article 5 du décret du 3 novembre 1934. 

Les membres du conseil peuvent être révoqués par 
le Commissaire de la République pour négligence 
ou faute grave, sur la proposition motivée du 'prési­
dent de la société. ' 

Tout membre révoqué est immédiatement remplacé 
par un nouveau délégué qu'élit la section qu'il repré­
sentait et pour la ,durée de son mandat. Il en est de 
même, en cas de- décès ou' de démission. 

La remise ou indemnité à attribuer au secrétairé­
trésorier sur l'es fonds de la socié.té sera fixée par 
arrêté du Commissaire de la République. 

Le conseil d'administration se -réunit sur la con­
vocation de son président chaque fois que cela est 
nécessaire. Toutefois le nombre de cës réunions ne 
peut être inférieur à une tous les deux mois. Dans 
la réunion du mois de février, le conseil d'administra­
tion arrête les' comptes de l'exercicè expiré et dans 
la réunion du mois d'octobre, prend connaissance 
des propositions des_ sections pour l'année suivante, 
arrête le budget de la sodété et le programme' des 
trayaux pour l'exercice à venir ». ': 

ART. 3. - L'article 6 de l'arrêté du 7 octobre 1.937 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

" Art. 6. - Le chef de la circonscription agricole 
ou son adjoint, le chef du secteur scolaire ou son 
adjoint, le chef de la circonscription zootechnique 
so'nt de droit les conseillers techniques permanents 
du conseil d'administration. Ils assistent obligatoire­
ment aux séances du conseil sur convocation directe 
du président de la société indigène de prévoyance. 
Ils participent à l'établissement du plan de campagne 

agricole par section et" 'à la préparation' "du budget. 
Ils peuvent également être priés d'assister aux séan­
ces des cOf!1missions de section ». • . 

ART. 4. - L'article 8 deî'arrêté du 7 octobre, 1937 
est abrogé et remplacé par les dispositions sui"~ntcs : 

" Art. 8. - Assemblée générale. - L'assemblée 
générale représente l'assemblée des sociétaires., Elle 
se compose: 

10 - Du président du conseil d'administration; 

20 ,- Du vice-président; 

30 -- Des membres du conseil d'administration; 

40 -- Des membres des commissions de section., 

L'assemblée générale se réunit obligatoirement. une 

fois par trimestre au siège social sur la convocation 
,du président. Au cours de la réunion du 4e trimestre, 
elle procède à l'examen du projet de budget et du 
projet d'aménagement agricole de l'exercice suivant. 

L'assemblée générale peut, en outre, être convoquée 
par son président quand les circonstances l'exigent. 

L'assemblée générale' est valablement cons.tituée· 
lorsque la moitié de ses ,membres plus un 'sont pré­
sents " 'C', ' 

,Lê~ déci;io'ns s~nt prise~ à la majoration des voix.' 
En' cas de partage, la, voix du président est prépon­

~ dérante ». . 

ART. 5. - L'article 19 de l'arrêté du 7 octobre 1937 
est abrogé et remplacé par les' dispositIons suivantes: 

« Art. 19. - Budget - Programme. - 11 est 
établi pour chaque ,exerdce un budget, auquel doit 
être annexé un programme d'amélioration agricole 
ou des travaux d'intérêf collectif agricole. Ce pro­
gramme est ,établi par section. . , 

Le projet. de budget et le programme sommaire 
général des amélio~ations ou travaux agricoles, pré­
sentés par le président et délibérés par le conseil 
d'administration, sont arrêtés par l'assemblée généra:­
le en temps utile pour parvenir· au, Commissaire de la 
République deux mois avant 'la clôture de l'exercice 
en cours. 

Si la nécessité de modifications est signalée par le 
Commissaire de la République, et que les observa­
tions portent sur les procédés et moyens d'exécution, 
il ,est procédé à une nouvelle délibération par le 
conseil d'administration et par l'as!,~mblée générale 
s'il s'agit du principe même du projet.' ' , . 

Le budget et le program'me des améliorations ou 
travaux -agricoles sont rendus exécutoires avant l'ou­
verture de chaque exercice par le Commissaire de, 
la République. 

Au cas où cette approbation n'est pas intervenue 
à 'la date d'e l'ouverture de l'exercice, le budget et 
le programme sont .considérés comme provisoirement 
exécutoires. 

Toutefois, aucune disposition nouvelle y figurant 
ne peut recevoir un commencement d'exécution avant 

'appr.obation ». ' 

ART. 6. - L'article 22 de l'arrêté du 7 octobre 1937 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

« Ar!. 22. - Autres documents dont la tenue 
incombe au secrétaire-trésorier. ---:- Le secrétaire--tré­
sorier tient en outre: 

:1 0 - Le livre de caisse, livre-journal, grand livre 
et les comptes annexes s'il y a lieu; 

20 - Le carnet à souche des reçus à délivrer aux 
parties versantes pour les versements de toute nature 
en . espèces; 

http:soci�.t�
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30 ~... Un carnet des comptes-càurants, .comptes. :de 
chèques et dépôts à la caisse d'épargne, il la banque 
de l'Afrique occidentale françaiRcqu ;'à la::, caiSse·, ,de 
crédit agricole; .1;;,,::,,,,.<: 

. 40 - Le carnet d'inscription...des ·titres; ·vàlqurs!. et 
créances .en porte-feuille autres 'qul,,1fS',JWill$ .ilulil 
sociétaires; . . ";,::!;"'~';l;' .' 

50 Un livre des engagements·:ù;>,.: dépenses,;, 
60 - Un fichier général, ré€apitul~tib(de] làiO,~o-

dété ». ":." r'<' :: 

A~~. 7: ~ L'article 23 d~ l'k~rêiéJii'7ri~iobrèjlÙ~ 
est.. abrogé et remplacé par les di;;positip,nsl;lllivarit~i': 

« Art. 23. Doctitiiëiîts <foni lli"'leri1i'é"tjnOOfflbe 
;lu secrétaire de la·:,sectiqt1( _.:,Çhaqlle sea:~tai;t'ei,de 
section tient: ," ' •. ,", ., ',', 

10 - Un carnét il' souche pour les teçùs concer: 
· na nt les: X~~(),I1~~èlneîiisdes prêts de semences et 

de graines' vivriêrës;' 
20 - Un registre balance des réserves en magasin; 

· ,2;"" li .L\rl f~mt;\ Jjç Jeset!~,.po",r,,!es, cotj~,at;ior.s ,en 
nature perçues et versé~s :au,magaslI1 de, sectlOn; 

40 Un inventaire "dlCmiifériel mis à la disposi­
tion de la section; . . . .,... '.. '. c;~ '\ '" ' .' \ 

50 - Un cahier des· VIllageS: et des seellons; 
60 - Un fichier des villàges ei de la seetioli ». 

~IlT. 8. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oit besoin sera, 

. Lomé, le 24 février 1938, 

MONTAGNE,.. 

Licences 

":1 
" 

" 1 

1 

1 

ARRETE No 117 modiliant el comptétMt l'I/rrêté no:1 
654 da 17 décembre 1937 Ifum! la lisie des sociétés, 
et partiCfttiers IJéllêficiaires de licences pottr 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER Df; LA LÉGION o-'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE: LA RÉPUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et h!'s pouvoirs du Commissaire "de la Républiflue au Togo; 

Vu l~· aécret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté 11" 606 du 15 no\'embre 1930 réglementant les· 
lÎcence,s, ,ensemble les textes modificatifs subséquents et 110­
tammcnt l'arrêté nO 440 du 7 aoftt 1937; 

: .vu l'arrêté '"nO 6?4 en .date du 17 décembre 193;, complété 
et· modifié par l'arrêtf nO 675 au 28 décembre 1937, fixant. 
1a Hste des sociétés et par1Î:;lll1er::; bénéficiaires de licenc'es 
pour 1938; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 24. 
février' 1938; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER. -- L'article premier de l'arrêté 
no 654 du 17 décembre 1937 précité est complété ainsi 
que suit :. 

CERCLE Dl! SlII) 

Licence de 2~ classe: 

·M. Lucas Senayah . 1 à Lomé 
(Bar de Ja Liberté) 

Lù:ence de 3 classe: 

ftl. A, M. Na.sar, 1 à Lomé 

·i: 
.. f 

ii 
j. 
i· 
1; 

i' 

:s.:r::; . ': ., :~., ;.: ,;'L'icenct! de.i5~,;bla~it·.::· 'J. ;; ""<"".:j 'JI rN 
COrh:pJag'ti:ié f\~"'ln~itjrs~,bil'b ':f' ATr':i-!:: ::1f.:;; 1:';:;: }':JG:!GJ :d 

'Y : ~fq "j5'ln~t 

que Occidentale . .2..?"l.p!1'é,.. 
M.M. A. i\'l· Nassar l-~"Tsë~':ié 
".' ,'~r"j,'J :-'J: "';)<}.i..;i ;.:' ; ,;Oit: ',: ~' .-,.; - . '- ';;- 'r 

~1_'~;·~:'~~~~i.~.f;!{\~:(~:6'~~-: .:;"'.1 l;~',\ ,ï.';.' ,','{ ~ :.~f~U{:~.é.~~.,· ,~~~':~.:./,; 
" '. lÎenil ).m~n-u·v_Ô~", l',. -Là,.~?nJé- ';;'~:,I;n 

- Andréas' H()1J.~'b~key . '.' '.. ',i 1 il Lomé 
M.oraitis >' ;\\ ~\ ," .' '.'." '1 à l~olllé 
Becharu Joseph-A:dn;id" 1 à Lomé 
Septino Olympio 1 à. Lomé 
Francis Dotsey . 1 ~t Lomé 
Akakpo Avoumadji 1 à Lomé 

M.ut-s .. Jamile Hele) • 2 à Lomé 
AkouéJé Soga 1 à Lorné-

M.M, Victor J. William 1 il Lomé 
Paul Folly f il Lomé 

CERCLE DU CENT~~; 
Patente de .P classe: 

Uniteil Africa Company 1 il Tomégbé 

Patel1/e de 5· cfasse : 

S.G.G.G.. 1 il A t<lkpamé 
John Holt. 1 il Atakpamé 
M.M, Anthony IC Tamakloe ' 1 à r'alimé 

Philippo Koumodji , 1 il D'Y,-Elav.gnon 
Amoussou Hlo . 1 à·J)aye-Atigha 
Seba<tièn Akounou 1 il Badou 
Joseph Adjimah .. 1 à n'l,-Koudjra,Gboyéylmli! 
J)<1niei Agbenulssotl 1 ~ l'i ya ma ssi!é 

CERCLE UE SOKOD1~ 

Patente de 5~ cla.,üe : 

Société commerch\le de l'Ouesl 
Africain. " 1 à Lama-,·Kara 

. ART. 2. Le pr~sent arrêté sera enregistré, cOln- . 
muniqué et puhlié partout où besoin sera: 

Lomé, le 24 février 1938. 

MONTAGNE. 

Chambre de ç()mmef(:t~-

ARRETE No ·1f8 approltvant les opérations 'électora­
les dit 13 lévrier 1938 pour le rC!/Oltve/iemcnt .dct' 
'Ia chal/fore de commerce' du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIf.!R Df' LA LEG10N D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE 'L,"i' B-ÉPUBLIQUE, 

Vu le: décret du 23 'rnars,'"rijit' déterminant les attrîbutions: 
et les po~uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
. 1 . dépenses admini~tratives du Togo, modifié par celui du 
" 20 juillet 1937; 

Vu' l'arrêté du 13 janvier 1938 portant réorganisation de: 
la chambre de commerce du Togo} ensemble les textes subsé-­
quents le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté UO 674 du 28 décembre 1937 portant approba­
tion de la liste des ,t!lecteurs consulaires établie en vue dlL 
renouvellement de la chambre de commerce; 

Vu l'arrêté nO 10 en daté du 6 janvier 1938 fixant la date· 
des élections pour le renouvellement en 1938 de la chambre' 
de commerce du Togo; 
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" . 
Vu le procès-verbal des élections en date du b février 1938; La prime est allouée soit en espèces, soit en 
Le eonseil d'administration entendu dans sa séance du 24 nature (instl'llments d'entretien des· planta1ions et 

février 1938; matériel de préparatio!1 Oll de transformation - du 
ARRETE: produit). 

ARTICLE PREMIER. Sont approuvées les opéra­
tions électorales qui ont eu lieu à Lomé le 13 février 
1938 pour le renouvellement de la chambre de com­
merce du Togo et sont dédarés élus: 

10) Membres /rançais 
. a) Membres titulaires: 

J\<\..M. Eychenne, 
Rodier, 
CurIal Georges, 
Trosselly, 
Ambach. 

b) Membres suppléants: 
·M.M. Capuro, 

Charles, 
Barbaressos. 

20) Membres étrangers 
a) Membl'es titulaires: 

M.M. 	Perkins, 
Cruickshank, 
Olympio Sylvanus. 

b) Membres suppléants: 
M.M. 	 Poetzsch, 

Archambeau. 

30) Membres originllires des pays pl{/cés 
SOIIS mfl/u/rd A frrtn.(ais 

M. A. 	 M. Nassar. 

4 0 ) Membres originaires des pllys placés 
SOltS !lw/ut,,! B /ranç{/is 

M. AIbert John Mensah. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
.muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1938. 
MONTAONÉ. 

Primes aux planteurs togolais de café,~r8 

.ARRETE No 119 modi/ian! ['arrêté Il.0 52 et/. (foie 
dl.!. 30 iOllvier 1936 déterl1linant les conditions dalls 
lesqlteltes des primes peltl'ellt être attribu.ées 6lt-f 

plallteurs togolais de ca/éiers. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfF1CJf.R DE LA LÉGION O'HONNf.:!.Jf<.) 

COMMISSAIRE DE L" RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 délerminallt (es attrihutious 

-ct les pouvoirs du Commissaire .dc la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre t936 portant réduetioll des 

dépenses administratives du Togo, modifié par cetui du 
20 juillet 1937; 

Vu J'arrêté nO 52 en date du 30 janvier 1936 déterminant 
les conditions daus lesquel!es des prime;.:; peuvent être attri· 
buées aux planteurs togolais de caféiers; 

Le ronseiJ d'administration entendu dans sa séance du 74 
février 1938: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 5 de l'arrêté nO 52 

·en date du 30 janvier 1936 est abrogé et remplacé 
Par les dispositions suivantes: 

Article 5 (nouvet/u). - La prime est attribuée soit 
lors de l'entrée en production de la plantation soit 
.dans .l'année qui précède., 

La prime en espèces est calculée sur le taux de 
o f, 10 par pied de caféier el son montant ne peut 
être supérieur à: 

100 francs pour les plantations familiales, 
500 francs pour les plantations collectives. 
Le 110mbre minimum de pieds en production pour 

pouvoir prétendre à la prime est fixé ainsi qu'il 
suit: 

~. 100 pieds pour les plantations familiales, 
if 500 pieds pour les plantations collectives. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout ail besoin ·sera. 

Lomé, le 24 février 1938. 
MONTAGNE. 

Statut du pe.rsonnel des cadres locaux indigènE's 
du Togo 

ARRETE No 120 complélalll les dispositions de l'flr~ 
rlllé 110 161 dl.!. 24 II/ars 1934 ré'gltml le slatul du 
persollnel des cndres '/Of:ftUX indigènes. du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CCLON:ES, 
OHtCrER. De L,\ LÈOlON n'HONNeUt(1 

COMM1SSAlIŒ DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminal1Î ks attrîbutlons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République. au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 193(L portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les actes 
subséquents qui .Pont modifié; 

Vu l'arrêté 00 161 du 24 mars 1934 réglant ~I nouveau le 
statut du personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo; 

Le conseil œa.dministration entendu dans sa séance du 24 
février 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PRElIHER. ·L'article 14 de l'arrêté nO 16t 

du 24 mars 1934 susvisé cst complété ainsi qu'il 
suit: 

« 	 Les agents des cadres subalternes admis danS 
1 

1 	
les cadres supérieurs conserveront le bénéfice d'c 
leur solde, si elle est plus élevée que celle afférente 

. à leur nouveau grade, jusqu'au moment où les avan­
cements obtenus leur donneront droit à un traitement 

,.1 supéri eUf >}. • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
nlllniqué et publié partout oll besoin sera. 

Lomé, le 2·4" février 1938. 
MONTAGNE, 

Secours accordés sur le hudget local ou les 
budget. annexe. du Togo 

ARRETE N° 121 lIIo(ùFal1f les arr&lés 11°' 582 du 
22 décembre 1935 el 194 du 15 avril 1937 l'égle­
llleutaitt l'attribll.!ioll des secours accordés sur le 
!)/ulgel local Olt les budgets (1JlIlexes du l'aga. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QfflCŒR Dé L.\ Lf"GtON n'HoxNEURJl' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

1 VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le~ attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqtle au "f.ogo; 
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Vu le décret du 19 septembre '1936 portant réduction des 
dépenses administratives: du Togo, modifié par celui du 
20 ·"juillet 1937; . 
. ,Vu l'arrêté nO 582 du 22 d~embre 1935 réglementant 

l?atfribution des secours accordés sur les fonds du budg~t 
local ou les budgets annexes 

Vu l'arrêté nO 194 du 15 
de l'arrêté sus-visé; 

Vu l'arrêté ministériel nO 
Le conseil d'administration 

février 1938; 

ARRETE: 

ARTléLE PREMIER. 
no 194 du 15 avril 1937 

du Togo; 

avril 1937 modifîant J'article 2 


557/1. B. du :) novembre 1937; 
entendu dans sa séance du 24 

Les articles 2 de 
et 8 de l'arrêlé n" 

2.2 décembre 1935 réglementant l'attribution 
~ours accordés sur le budget local ou les 
annexes du Togo sont abrogés et remplacés 
dispositions suivantes: 

l'arrêt~ 
582 du 
des se-
budgets 
par les 

. « L'attribution des secours temporaires est pro­
ilOncée par k Commissaire de la République dans 
l~s conditions fixées par les arrêtés ministériels du 
24 juin 1935, du 18 septembre 1936 et du 5 novembre 
1937 ». 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin· sera. 

Lomé, le 24 février 1938. 
MONTAGNE. 

Ind~mnité pour travaux extra-légaux effeotués 
par les agents des douanes 

ARRETE NQ 122 modifiant le taux des indemnités 
pour travaux extra-légaux effeclaés ·par les agents 
des doualles prél'lls pllr l'anNé nO 417 du 19 

, . :septembre 1935, 

LE ÜOUVERNEUR qES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion .des 

dépenses administratives du Togo, modîfié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du Il novembre 
douanière dans Je territoire du 

Vu l'arrêté nO 78 du 23 mars 
tions de douane accomplies en 
Parrêté nQ 7]9 du 24 décembre 

1936 portant réglementatîon 
Togo; 
1923. réglementant les opéra~ 

dehors des heures légales et 
1931 le modifiant; 

Vu l'arrêté n? 417 du 19 septembre 1935 réglementant le 
travail exécuté par le personnel des douanes en dehorS des 
heures légales et des lieux prévus .par les tois et règlemeT1ts; 

Le conseil d'administration entendu dan$ sa séance du 24 
février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les taux des indemnités exi­
gibles pour les opérations effectuées par les agents 
du service des douanes soit ·en dehors des heures 
légales soit en dehors des lieux prévus par les lois 
et règlements douaniers prévus aux articles 3 et 10 
de l'arrêté nO 417 du 19 septembre 1935 sont mo­
difiés ainsi qu'il suit: 

a) Art 3 
OPERATJONS 

SIiRtlcl'. Dl!S nttm,u>F.S r5nR'(lcE DES BI.1REAtlX
p~ ..l 'IIJ'lIftCTt;e~" 1!~1'kY. 

1 6 h. e02 h. 
. 19 b. et 24 h, 

12~~:et,6h . M ____1 

10 francs 
15 -
20 -

. . 

17 franc~ 
25 -
34 -

1 

1 

il 
;j·1,liIl 
. 
,. 
i i 

;1 
:1 
;: 

.i 
r\ 

'1 
li 
ii
Il 

1 
1 

b) Art. 10. - Les taux sont fixés par vacation de 
quatre heures à 34 francs pour les employés du 
service sédentai re et à 20 francs pour les agents des 
brigades. 

ART. 2. _. Le chef 
chargé de l'exécution 
enregistré, communiqué 
sera. 

du service des douanes est 
du présent arrêté qui sera 
et publié partout où besoin 

Lomé, le 24 février 1938, 


MONTAGNE, 


Jmpots et taxes 

ARRETE No 123 fixant le mode de recouvremellt de· 
certains impôts, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÊGION D'HO>lNEUR,J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mats 1921 détermÎnant les attributions: 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo l modifié par celui du' 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
des colonies j 

Vu le décret du 10 août 1928 modifiant les articles 160,. 
160 bis et 200 du décret sus-visé du 30 décembre 1912; 

Vu "l'arrêté nO 50 du 28 janvier 1929 fixaT1t le mode de 
recouvrement de certaÎns impôts; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 24 
février 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Les impôts directs et taxes ci-· 
après énuméréés: 

10 ~«. Impôts personnels; 
20 •.- Impot population flottante; 
30 -. Impôt des prestations; 
40 .. - Patentes et licences; 
5° - Contribution foncière; 
60 - Droit de permis de port d'armes; 
7". - Taxes sur les. bicyclettes. 
En ce qui concerne exclusivement les contribuables. 

non inscrits sur les rôles primitifs pourront désormais, 
être perçues dans les cercles· par les agents spéciaux 
ou intermédiaires suivant états nominatifs dressés au. 
fur et à mesure des perceptions effectuées. 

ART. 2. - Les perceptions donneront lieu en fin d" 
chaque trimestre à établissement de rôles de régulari ­
sation qui seront arrêtés et approuvés dans les formes' 
habit'llelles. 

ART. 3, ._. Sont abrogées toutes dispositions anté·· 
rieures contraires au présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1" janvier 1938 sera enregistré, comtnu~ 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1938. 

MONTAONE. 

Rôles 8upplément'aires 

Par arrêlé n' 125 du : 
26 février 1938_ - Sont npprouvés et rendus exécu­

toires les rôles dont le détail suit· et qui s'élèVent à la 
'somme de : virigt mille huit cent neuf fral.Jcs quatre­
vingt dnq centimes,,j 
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l~l~. 

. , .• 0;'; • 

Impôt pt'fS. indigène'cat. sup. , ... _ ...__......•..•... ·C. A· à h. C. M. 

'!$~~d }:;,(:.r!"; l~. p. , 

,:L 

':b :~Yt H'.;. :<:~ ;f:(;·<f:,ÇqJ'llrnj~BiqJJ·:'.(. ':-,"Hl 

~Î1P~l?i.lédsio.IJii:J~ 1~O du;:r:');,:~:,~1}::r'; ;: ';T);;;.I: ,. j~:: 
c,~1Srcfé ~"ielf"f93!!, i '+"i:r;~. cbtllm,nlortcr,lé i.d"~S"fiii'iH 
prévue à l'article 8 de J'arrêté n' 544 "" 2 od<lbH,: ir93~ 
~1jf,?n~H9~J~!:\:~'~iL :':':;Jj~., ·'».I·~"!f~.': H;r.';:~ .:~ ,:;!i,.. 
J\1. M. Gradassi, a~Y1ljljl~:?t~fj~Jj" ç,~~;.~i~~ c;..(A·.:,rRr4~ld.ellt 

!f1Q~ragues, adQ1inÎstrateu r'ffmUoint des \ 
,';.;' ;:;b('I\)'l11es;"thiif.'(k··~~biitèi"JiI: c"m.j' 
-) r; '"f ~ rt.1~Jair; ~~ (~'~éHtl'blj~~è~:'~: ~ '. _;'; 

Sanson. ad~inistrat~U"r-adjoi~t'aés~~~',
", flôhies, eh-efdu Sureàû-Cles finances. 
Le chef ~ht.:S-ét:viée des T. P. ou l'on 

T' 
J, .•..:.,; ~ 

délégué >,~1embres 
L'huissier "d:>,eJ !l\!i'!,r.i1'f;P':~ rl \'~~~ clas­
'se des T. P. 

Horard. chef ouvrier d'art nOr~&ènfSSa' -t', ': 1 :·;;::1 
-:J)'~.~') ,..d~g::)T; P:' t::;~'l~','" "';(-% ~ ~}i-:::i :') l':)"; as.: 
rd t; r~~€a:rtOè:l.; c~l'iln}i8J(h;;1r":olass'e,des'Ser.:.: ~ .'! ~';'lio1 

··, .. ·t h f' d JI'" .' d 1 

personnel . .~; ~f.. f ta')'} $eclé((llre 
":"ri:;~Jp :":V1i;el:i t:W·l s~':t e' te ,,,::snct:J.'().'p U',;! '),,!UIO~ 

'c r;tr.:~çrêlé !Ië 112 ql\;, . "" ,: ;.c .,C•.; ',; ,,'1 

23 février 1938, '.;. :gdnt'însCfit9 au ;'tableau! d i·.val1' 
'éetlÎ€'l1t : pour· ·!"àclfriée· '-i<J.3S··! '" ': :.!., ci:: ;: .. , ,,:: '; 
h ' :; , :, .,:,':' ;',L ;. , <:,-, ' 'J '. ! ':'. T:,; ... " 'J ',j) .. i~ort 

'Polir· 'te; 'rtl'nde' de dl/Hfr;" 1\'r :NI/hot! ,è: n:;': 

;';;bL~,}y'~gp îO:t.w.:i~~.e~~ àa~d~~':h~).lÜi'r~-; ;d~': !1x~, ,::h~~hç;~';~,,-. ~ 
. TognL'Tétévi; :garde, frontière: i tk ;,1 re, classé,'»";''': 

:, Ti>tevLJacob,.garde, fronHèie c, de il"',,~J.asS<!;:f) .,'.1 
~ l 1 :;n·j't 

POllf le grade de garde froNtière, <III. ,Ire ,Insse, 

1 .:Ma~gnona 13ill~\ g~~?e fronti~re de2~.aàs,s~, '.. i 
':Ad)dl()lp. H_~y!ljO', garde frùnh~rëde~:2.cc:la~se:. '. 

-"'Amagan Àmakoue, -garde frohtiète,de 2,e classe, .. 
';'~o~fi '. 9'~cf~ge~~Jzàrde;;f~<:~li~ie'fdf! ~"c1asiiè;;·... .; 
c., Oliail,SeJul;to.fl"Anmirie' SOssoil Wrrlè'irontièré de2ed. 
.,: Kouèvf~éfiiei"g-art.ieoH-(}finiiti,ïfe) 2e 'classe;" . 

,Sossoil Kuussàù~;iar{(é' ficintl'èr.e'de .2' dasse, .U 

Adanhin Ahiba, garde fronlier!' "àe" 2<. c1l1~s'e, .. ,,: 
.. H0!l.~~()~~t~flou"gilr.Q<! .fro"tièr~ d.~3~. ·~!.;!§~lè:.:~~""

f' ~Roul' le garde! frontière 'd~ 2c .;(?à~~é ~.1:.'.:.;"U·. ::_1 j'Y 

~ "m61ITwUnie"Pierrë,' gardeTf6ïïftèreôé 3e-classe;--i
1 A.Ji1IQg~:: Zinssàu,ganl~:frontière de 30 cl.'!sse.:", 1 
! .. 'tour le 'garde ffRjltiére {~e 3e i:las~e.: '.'. '::,';. 1 
Ln~gJ.l",f.ltr.,9Lg~l'ft". (r9.!I,t.l.èl'e .de .40 . c.l!\~s~."· .-, 
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PNmotiona 

ARRETE No 113 portant promotions. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEI\ DE LA LÉ<lJOX D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU 'le décret du 23 mars 1~921 déterminanf les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu 'le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses' administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Parrêté du 28 octobre 1933 réorgani!1ant le cadre des 
gardes frontières du Togo; 

ARRETE: 

ARtiCLE' PREMIER. - Sont promus dans le cadre 
des gàrdes frontière du Togo: 

>lu grade de caporal de 1er échelon, 

Lawson Gustave, garde frontière de 1" classe, 
Togni, 'Tétévi, garde frontière de 1re classe, 
Tetevi .Jacob, garde frontière de 1re classe. 

Au grade de garde frontière de '1re classe: 
Maegnona Bille, garde frontière de 2< classe, 

Adjolo10 tlayibo, garde frontière de 2< classe, 


1 

if 
1 
i 

1Il 
'1 
Il 

Amagan Amakoue, garde frontière de' 2e classe, 
Koffi Georges, garde frontière de 2e classe, 
Onassounou Antoine Sossou, ,garde frontière de 2e d. 
Kouevi Ezechiel, garde frontière, de 2' classe, 
Sossou Koussou, garde frontière de 2e Classe, 
Hodonou Afanou, garde frontière de 2e classe. 

Au grade de garde frontière de 2e classe: 
Oloukounie Pierre, garde frontière de 3e classe, 
Aplogan Zinssou, garde frontière de 3e classe. 

Au grade de garde frontière de 3e classe: 


Tekoue Alfred, garde frontière de 4< classe. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout olt besoin sera. 

Lomé 	 ,le 23. février 1938. 

MONTAGNE. 

DIVERS 

Allocation", 

Par décision n' 119 du : 
16 février 1938. - Sont accordées'pour l'année 1938 

les allocations aux jeunes métis in,digents : 

-,- - . ­
1 PERSONNESTAUX 1 

ONSCRJPTION DES ENFANTS AGE1 ÊTABLlSSE~IENT-0VlS 	
. 

JOURNAI.lttR DF.SIGNt:ES POUR 
DEl.'AU.OCATIO/f : l'EI<Ct:f(lIR LitS AU.O"''tIOIf!> 

" 

1 
3 ans 1, ­'CommUDe Mixte 
 Victoria Kosiwa 
 Mada me Ma rie 1
Internat des Sœurs 
4­ 1,- Lichtle (en religion'de Lomé Georgette Djatide Lomé 
4 1,-' Sœur Gallican).'Mireille Barson .- -
,8Gertrude' Akuélé. 1,50- --

-8­Marguerite Badawui, 1.50- ,
Thérèst: Asara. 1.50 -8­
Yvonne Koundja. 1,50- - 8­ -

- Jeanne Mafaie. 2.~11 ­ -
,- Madeleine Lawsoo 2, ­11' ­ -

- Confort Croft. ' . 2,­- -13 
2,-Christine Brone!. -13 ­-
,2- ~Marcelle Campo. 14­

-2,-Pierrette Aurymond . 14 ­-
2,-.Jeanne Leclerc -- - 15 ­

- 0)50 Anieya Alberta !

Françoise 1 ­
. ­ K;ou3mbn 'DiogoEùgène Komlanvi 0,502 

Gbadam.ssi l."phaYaovi . 0,50- 2­, Ada ma AmadouAlexandre Abssani, 0,50- 3­
0,50 Schlettnvill..1 ulie-n Komla n- 4­

AkpenonNicolas Ayao . 0,50- 4­
-, 0,50 AlogbaFnlnçois Kouassi 6 ­

Christian Koffi 1,40 Ablavi Paulina10 
Adegnika.\'Iarcellin Y~)ovi 1,4010 --­ l 

Robert Koffi 1.40 Dopé '10 ­
El11manuel AbJavi 1,40 ,Acolotse Bernadinel- 11­

11 ~ Alougba Confort1.40- Henri 
1,40- Henri Con~lanvi 11­ Kayi" ' ' 1 

- 1,40Noël Kouassivi . "os.i~v:a rIl 
Agbavon Steph.'"1,40Celina Akouavi 13 ­

,AI,lou13 1,40Daniel Kokou . -
Gnentoingna14­MarÎ<.t Ablavi tAO-
Clérne.H ,EkouéAlphonse Barbène . 14 ­ 1.40-

, ­ 14 ­ Père J~,jflgenheJm "1.40Labadie Noel . 
- 15,- Gnergem Julia1,40Emmanuel ,Soli 
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1 

1 
ÉTABLISSEMENT NOMS DES ENFANTS 


- Cercle du centre Suzanne Ayabavi. 
A) Subdivision CéHne 'Aouaou 

d'Atakpamé Claudi"un Ayaba. .. 
- Mariâ Akomassh,.: , - Louise Ablan, 
- Gaston Jean Yau . 

C - Aimée Kosiva. 

- Daniel Dovf 
~ JeanneÙ'e C. B:nso 

-	 Marie B. B~\rso 
-	 Mélanie Kessem 

B) Subdivi.ion Jeannette Akoua . 

de Palimé Marie Alice 


1 - .Akossiva Louise. 


' -, ' 	 ~;:~:a 
Gabriel KoffiIl 
Maurice Gay 	 13 - ,1,4Ù Rosa Homayo"[.•'I,,"==~,"===~=====~===~~s~a,"v~a,"r_y=p~a_u_I=,,,,,,==== ~=-"-=========~savarY Pau 1 

• 
.........., 	 ...,,''', .". ~.... , ...,,'.~~~~==. 


< Par décision n' 140 du : 	 M.M. Boz~i, agent des travaux pubJicsà Man-' 
2.8 févl'ier 1938 .- Sont accordées pour l'année 1938' ii go. représentantdel'administration, l ' 

les allocations aux jeunes métis 

Djna '1
Yovossi 1 

1 

indigènes ci-après: !! EYCh.enne. comnlerçant, demeurant à \Memhres 
. Lomé, -

Lebre, employé de commerce à Mango, ..1
NOMSIl CIQCONSGR,PTION-l 

Il 
se réunira à Mango, place du marché, sur convocation 
de son président à lleffet de constater la mÎseen valeur" 

1 ef~fectuée par M. Eychenne. sur Je terrain susvisé:l' Mango ., Mar;e Djao Il sera dressé :des opérations un procès-verbal des­
1Atakpn~é . Michel Yaovi 

criptif et .estimatif en quadruple exemplaire dont un 
destiné au concessionnaire. 

Une commission composée de : 
M.M. Le commandant ,du cercle de Mango;;rf~;;::~O~;:S~' 1~~!?~~:!~:s~~n composée de: Il ou son délégué. Président 

"':\LM. Le comnlanJant du cercle du centre BozzÎ, ag:entdes travaux publics à Ma-n- i 
1. 	 ou ~()'n déléguet, Présidellt JI ' 

Mandon, agent des travaux publics, à 
A~akpnmé représentant de l"admi­
nistration, 

Eychenne, commerçant~ demeurant à 
Lomé 

Rodier, directeur de la S.O, C.A. F. A, 
à Atakpamé représentant Ieconces-

Son 'président à l'effet de constater la mise en vale,ur . 
effectuée par M. Eychenne, sur le terrain susvisé. 

Il sera dressé des opéralions un procès·verbal des­
criptif et estiinatif en quadruple e~emplaire dont un 

.....destiné (lU eoncessionnaire. 

• Une comlnission ~omposée de : 
:M. 	 Le commandant du cercle de Mango 


ou son Jélégué, Président 


TAUX PERSONNES 

AGE 
 JOURNALIER OÉSlONÉES I>Ol!R 

m!'; L'''I.LOCA1IOff R'ECP'\'&lk letS AI.!.OCA"fIO::"S 

Adjoa Alfo 

7 0,75 

4 ­ 0,50 
~ Aouaou 


7 0,75
,----< Lonie 

7 - 0,75 
 Fambiyé 

7 - 0,75 
 Yawo 

8- 0,75 
 Fambiyé 

9- 0,75 
 Assoupi 

11 1,40 Dovi 
10 ,- 1,40 Barsc Diallo 
15 -- 1,40 Bar·so Diallo 
11 " Mme I~ouciliron2.~-

en religion ~œur 
Marie dn Calvaire. 

(Ecole des Sqours 
d'Atakpamé, 

6 .-'. 1,- Mme Cherubini, 
10 - 2, ­ .Supérieure de l'ln'" 
11 - 2,­ ternnt des Sœurs 

_. de Pa limé. 
12 2, ­

2 0,50 

10 , 	 2..-

Ramato'; ­
10 - 1,40 

go, représentantdel"adrninistration, J 
Lebrer cOnlmerçant, demeurant ~ >Membrcs 

Mango j 1 	 \ 

Yonlenou~ 	 employé de commerce à l l: 

'Mango, , 
se réunira à J\1ango,place du marché! sur convocation, 
de son président à reflet de çonstater la mjsee!l v~leur 
effectuée sur le terrain acquis ft titre provisoire, par Je 

Melnhres 

sionnaire, 	 1 sieur Yomenou. ' 
'se réuni-ra à Blitta, place du marché. sur con'-vocation de 1 11 se:ra dressé des opérations un procèswvetbal des­

criptif et f?stimatif en' 'qu~druple exemplaire dont un 
destiné au concessionnaire.

'. 
PYo.tection et us,age des voies publiques 

Par décision n* 118 du : 
16 fév'rier 1938, - Sont commissionnés, à l'effet de 

. constater les· infractions à la règlementation sur "la 
protection et l'usage de~ voies publiques au Togo: 

III 
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':'\1, Horàrcl Léon, chef ouvrier d'art H.C. des T.P. 
du Togo, chef de la subdivision des T.P. du sud. 

M. "'Ian'don· René, sùrveillant de 3' classe des T.P. 
du Togo. 
, : Ils devront ~préalablelnent à toute constatation prêter 

. senl1ent devant Je tribunal de t re instance de Lomé 
après v!"site d'usage auprè;; de Mr, le président du tribu~ 
nal et de IIlr. le procureur de la République. 

Secours 

Par décision n° 123 du ! 

18février .1938, -Sont accordés de'i secoursci_1près 
aux ~inistrés.dont les noms suivent: 

1',- Alidou Fafana rllsidant à BalHo, 1'50 francs 
·2' - Amidou résidant à Decl.ure, 700 francs 
La cl,épense correspondante sera imput~e au chapitre 

XIV, art. 3,Ipragraphel du budgetlocal, exercice 1938., 

Par décision. n'" 137 du : 
2t février 193!s - Uri seeou rs égal à un mois de solde 

tie son mari soit: 9.500 - 15X : 12 = ;ix ~ent soixante 
douze francs quat~e' vingt onze centimes (672f,91) est 
accordé 	à la nommée Folly Martin domiciliée à Lomé, 
veuve ile l'infirmier Folly Martin, décédé le 13 décembre 
1936. 

C,tte dépense est imputable au chapitre Xl V, article 1, 
paragr'\lphe 3, exercice 1938. 

Par décision n~ 141 du : 
28 février.1938. - Un secours de trente francs (30 frs) 

est accordé à chacun. des agents du service de la voie 
(ligne Lomé-Blitta) dont les noms suivent, 11 titre de 
dédommagement pour les pertes en effets d'habille­
ment q'u'ils ont subie~ au cours d'un jnce~die d"e leur 
-eampemen.t :. 

Zanou. rnan~uvrel' 
A kakpo, mrln~uvre. 

Un 'se~ours de cinquante francs (50 frs) est accordé 
au chef d'éq uipe I!ossou, pour le dédommager des per:­
tes en effets d'habillement subies au cours d'un incen­
die de son campement. 

Les dr:penses correspondantes seront imputées a·u 
chapitre 12, art. 1, parag. 1, du budget annexe du 
chemin de fer du Togo, exercice 1938. 

Terrains domaniaux 

2

Par arrêté n" 124 du : 

'24 février 1938. - Sont attribués définitivement en 
toute propriété à la soc.Îété commerciale de rOuest 
Africain S.C,O.A. société anonyme dont Je siège est à 
P,lrlS. 7 rue de Téhéren, cOl~ptoirs "de Lomé~ deux' 
ter.rains domaniaux ci-après désignés; 

1" - Le premier '<le la surface de douze ares, sis à 
BUtta; cercle du centre et fah;ant liobjet du titre:-fQncier 
no131 du territoire du Togo, 

Q Le second, de la surface de 9 ares, sis' à Anié,...: ­

cercle du centre et faisant J'objet du titre-foncier n· 92 
du cercle d'Atakpamé, 

Le commandant du cerclé du centre et Je rece-veur 
des domaines. conservateur de la propriété foncière, 
sont chargés de l'exécution du pt:ésent arrêté qui sera 
inséré au journal officiel du Territoire: 

Trêsor 

Par décision n" 102 du : 

16 février 1938, - Le trésorier-payeur estexceptiori ­
n.::lIem~nt autQ.risé à recevoir du receveur de renregjs~ 
trement. les monnaies anglaises ùe billon(penny et haJf 
penny) provenant de saisies administratives. 

Cette monmlie sera reçue au même taux que les autres 
i, monnaies anglaises admises dans les caisses publiques. 

Prix de gros de di"'erses marchandises 

r 

Farine de consomm'ation ' 

Avoines 

Seigles de Beauce (dépllrtr 

Orge de Beauce (départ) . 

Mais Indochine . 

Pommes de t,e.rre,' EsterJing 

Riz, Sa'i~on n ~ 1.. 

~âtes alimentaires 1~~ choix 


) 1'.- qualité
Bœuf 

· / 2' ­ qualité 

Veau 
( l' - qqalité 

· t 2" ­ qualité 

Mouton 
~\ 10 ~ 

· 1 2' ­
qualitê . 
qualité.· 

Porc . 
\ 1°-qualité. 

· l 2' ­ qua lit. 

Vi'n rouge, .Çéziers 9° . 
i Charente, Poitou 

Beurres . . ( Normandie, (centr.) 

"1\ ComtéJ Fromages. 
Port-s"lut 

Paris 100 kgs. 

Marseille 
. Paris 

Le Hâvre 
Lyon 

L. Viii"" kg. 

, 

la d'jrl b"I,1. 

kg.Paris 

5-'FéY~iE::r ~···l 12F.~. '" 
267,­
124,87 
131,50 
167,50 
115,75 
65,­

133,50 
525,­

11,-­
9,10 

16.90 
16,­
17,70 
13,20 
Il,28 
10,72 
14,25 

à 16,50 
25,87 
25,07 
13,40 
10,75 

267,­
122,­
131,50 
164,'50 
117,25 
64,08 

133,50 
545,­
10,90 
9,20 

17;­

.. 	 16,­
17,90 
13,40 
11,28 
10,72 

26,27 
25,75 
13,41 
10,50 

1 
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-
. · 
S,FévrJer 12 .Févrl~1'" 1 

HuHe aràchide supéfieure .. Marseille 100 kgs. 507,50 502.50 
Hu île d'olive Tunisie , - - - -

te.Suc 
Blanc n' 3\ 

. ). Raffiné 
.' 

. 
Paris 
Lyon 

-
-

301;25 
502,50 

298,50 
507,50 i 

é Santos good il l'entrep~lCar Le Hhre 50 kgs. ISI,75 162,25 
uo Côte d'Ivoire à l'entrepÔt.Cac - - 187,50 192,50 
te de moulage n'" 3Fon . Sm LUDgwl la tonne 563,50 563.50 

ers marchandsAd . Paris 100 kg•. 156.­ 156.­
ivre en lingots'Cu . · Le Hâvre -. 758,­ 738.50 
in DétroitsEta . - - 3.173,­ 3.127. 
mh, marques ordinairesPlo ... 309.­ 293.50 
C jZin. bonncs--marquès . . L, Hhre c.Pari; ~: 

304.­ 294,­
uille, tout venant 'ndustriel 30/35 NordHo la tonne 158,­ 158.­
on américain. 
ne peignée 

Cot 
Lai 

· , Le Hâvre 
Roubaix 

50 kg•. 
kJ:. 

381,­
34,30 . 584,...,.. 

32.50 
./ 

Lin de Russie C. A. F. ports français. · , 100 kgs. 1.110.­ L110.~ 

oyre indigène. Anjou. SartheCha - 555,­ 555.­
e First mark. C. A. F. ports françaisJut .. - 285,­ 285,­

Soie grège Cévennes . Lyon kg. 138,50 . 138.50 

.... 
PCl1UX de 

bœufs l Bœufs lnoyens . 
Rio de Janeiro~ salés 

Paris 
Le Hâyre 

50 kg•. 
-

302,55 
265,­

30.2,55 
265.­

. CUI rS à semelles . 'r Paris kg . 40.,50 40.,50. 
Suif'ndigène '. . - 100 kg•• 290,­ 285.­
Ale001 dénaturé. .. hectolitre 355,. ­ 355,­

. Carhonate de soude - 10.0. kg•• 92,­ 95,­
rate de soude synthétique: .N.t D••brque -' 111 •...., 111,­

Benzol . . .' Paris 159,56 159,56 
&0 •• de 

c harpente 1
Sapin madrier 
Chêne. 

. , -

-
le mètre 
le m3. 

9,90 
630.­

9.90 
630.-' 

Caoutchouc .. kg. 10,20 10..45 

Il ~:;qn blanc extra ,2';1.1 
fate de cuivre 

Marseille 
Bordeaux 

10.0 kgs. 345.­
286,­

340,­
286.50 

I~C.nlent Portland artificiel. 
... _.. .. ~~-

· 
· 

D'Forl.sina 
...-

la tonne 286,­ 286,­

- 1 

Fonotionnem.ent du service de santé pendant Je mois de janvier 1938 


A ~ - EFFBCTIF EN SBRVICE 


J. - Personnel euroPéen 

1 

... 

Méd~dns co~'~nnda~'ts l 
. .. . 

p'~~armacieris capit~lne$1Mé-decin Lt. Colonel Médecins Capitaines Médecins Lieute:nants 

i 

1l' 
1 

1 " " 2 , • 
... _. 

. Il.' - PersoJlJlel illdigèlle 

'1' - -~ . ­ .. .. 
1 

- . . . .._­ .­ !Médecins au:;;iliaires Sages-Femn1es !- Miscrosçopistes1 et Infirmiers i rnfil"mières Aides-Pharmaciens 
i 

1 
auxiliaires 

1 

(Secteur de la lrypanuomim)·Aides~Médedns -
1 1

l 23 t2 

1 

113 13 

1 

2 37 .. . , 
. 

B. FORMATIONS SANITAIRE~ 
...~ 

i ~ 

!i Hôpitaux 
! 

Centres Médicaux Infirmeries Dispensaires ~aternjtés 

1 

1 
1 

1 

6 7 

1 

2. 7 ~ . 
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Equipes de Médecine mobile 
. . . 
!.· '(SElGTËUR DE PllOPHYLAXIB Dm LA T;-YPANOaOMIASm,) . . ==ri 
I--"'~~ « ...~~ DEPISTAGE--.-'" ...-._-. T RAI T EM E N T----··~=_-111E

Personnel eUl'opéen 1 Personnel indigène Personnel européen : P~r.sonnel indjgèn~.1 
.,----------------.. ---1 1 

- , ' . 16 - 1\ 28 .: 
1 

c .. ~- RENDBltlENT DES SERVICES SANITAIRES 

Consultations 

EUROPBENS INOJOHNES~ .. 

16.245HÔPITAL Dl! LOMÉ 365'1 
4.336CENTRES MÉDICAUX : Allécho. -

-Atakparné. 10.089 
Palimé. 2 8.581 

\ 
6.029Sokodé. 29 

-
2 8.337S/Mango 

Pagouda 3.160 

INFIRlI-lERtHS : Cercle du sud -- •-.Cercle du centre. -
Cercle du nord 24.366-

DISPENSAIRES: Cercle du sud 25.611-
Cercle du centre. .. 9.486- 1 

Cercle du nord - 3.491 
.. Equipes mobiles d'ass.istance médicale indigène 31.365 

.. 
-

D. - SERVICE DE PROT~CTlON MATERNELLE ET INFANTILE. 

i Cercle Sud Cercle Centre Cercle Nord 
. ! 

i 
1

ConsultatÎons prénatales 685 414 866 
Accouchements dans les Maternités. '. 136 48 64 
Consultations post-natales 18 8 527 

Inspection Médicale des Ecoles.­
»23 !189.11 Consultations (Elèves des écoles primaires) . . 
»,i Consultations... (Elèves des école~. profess~.onnelle~.) " ," 

1 

E, - SECTEUR DE PROPHYLAXIE DE LA TRYPANOSOMIASE. 

,0) _ Prospections e/lectuées. 

HABITANTS 
RÉGIONS PROSPECTÉES 

RECENSÉS EXAMINÉS 1 

Canton de Def.le 4.7305.301 
Canton de Massedena . 1.172 1.128 1 

Canton de Lama-Tessi, ! . 2,480 2.535 

TOTA.UX 8.953 8.393·1 ..1 
." 

Injections pratiquées: 

Nornbred'lnîecÙons pr.tiquées : 32.284 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

COUTS officiel des changea 
(27 février 1938) 

Livre sterling 153,82 
DoUar. 30,68 
Mark. 12,40 

~ Belga . 5,20 
Franc suisse. 7,13 ' 

Exposition du cacao et des épices 

Il est porté à la connaissance des planteu rs et Socié­
. tés qu1une exposition temporaire consacrée al}: cacao. à 
la vanille et à toutes les épices, poivre t piment, girofle, 
~annenCj "amomes, cardamomes. ambrctles·, muscade, 
curcuma, gingembre et toutes épices indigènes utili­
sées localement, aura Heu à Paris au Musée des colo­
nies au début du 4< trimestre 1938. 

La participation privée étant admise les particuliers 
pourront exposer les produits de leur choix dans les 
condition.s suivantes: 

Ch(lque exposant enverra un ou plusieurs Jots de 
chaque produit les quantités étant de 3 kllos pour Je 
cacao et 2 kilos pour les épices. Chaque échantiHon 
soigneusement préparé, devra être renfermé dans un 
petit sac de toile forte avec étiquette intérieure et exté­
rieure, Tout envoi sera accompagné d'une fiche donnant 
les renseignements suivants: 

1") Nom et adresse compJète de l'exposant; 
2") Nom du préparateur et du directeuri 
3-) Nom et situation exacte de la plantation; 
4") Superficies plantées; 
5") Age des différentes parcelles; 
6·) Désignation exacte de l'échantillon. variété. sorte 

commercÏétle. classification standard, qualité, 
genre de préparation, détail de cette opération; 

7e 
) Toutes indications conlplémentaires qu'il pourrait 

paraltre utile de faire /igu rer. 
Un eoncours sera organisé avec la collahoration 

d'expèrts spécialistes les plus qualifiés et des récom~ 
penses accordées par l'attribution de diplômes aux 
propriétaires des plus beaux lots 1 

L'administrateur du Territoire assurera l'envoi des 
échantillons sUr la métropole. M,M. les exposants sont 
priés d'adresser leurs produits à M, le délégué du chef 
du service de J'agriculture à Lomé. 

SERVICE DES DOMAINES 

Avis 

Il sera procédé le samedi 28 mai 1938 à 10 heures en 
la salle des audiences de la mairie à Lonlé, à la .vente 
aux, encQères publiques, au plus offrant et dernier en­
chéris8eur d'un terrain domanial situé à Anécho, 
(quartier Nlessi) subdivision d'Anécho, cercle du sud, 
conformément au plan approuvé le 28 décembre 1937 
et te! que ce terrain est immatriculé au livre fonderdu 
territoire du Togo sous le numéro 154, 

Sur cet immeuble sont plantés 254 cocotiers appar­
tenant à divers indigènes. 

Mlse à prix: srx i\lILLE F6:ANCS 

Le prix principal et les frais accessoires seront 
paY!lbles à la caisse du Receveur des domaines à Lomé,. 
en même temps que J'indemnité forfaitaire à accorder 
aux indigènes propriétaires des cocotiers se trouvant 
sur le terrain. 

Les personnes désÎreuses de prendre part à l'adjudi­
cation devront obligatoirement en aviser, par !ettre,.. 
monsieur l'administrateur-maire de Lomé. (fans un 
délai de deux mois à compter du jour où paraîtra le 
journal officiel portant insertion du pré~ent avis. 

POUT communication du cahier des charges, con­
sultation du plan et tous renseignements~ s'adrt's~t'r au 
bureau des domaines n Lomé. 

Lomé. le 25 février 1938 

Le Receveur des dO/nail1esp. i. 
PIC 

Avis de demandes d"immatriculation 

au livre fOl1cier du territoire dl1 Togo, 
Toutes personnes Intéressées sont admises à former op.... 

pos1tlon à fa présente itnmatrlcufaUon, és mains du conser.. 
vateur Sous$igné~ dans le délai de trois mols! là compter de 
l'affichage du présent avis, qui aura Heu incessamment en 
l'auditoire du tribunal clvll de première instance de Lomé. 

Suiv,mt réquisition, n 4 1069, déposée le 25 février 1938 
le sieur Adatsl1 Tété, prof~ssion de cultivateur, demeu­
rant et domicilié à Akata, subdivision de PaJin1t!j agis­
sant en son nom et pour son compte personnel en 
qualité" de propriétaire a demandé J'immatriculation au 
livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain nu ayant la 
forme d'un polygone inégulier. d'une contenance­
totale de 23 hectares 33 ares 10 centiares situé à Akata 
subdivision de Palimé, cercle du centre, au lieu connu 
sous le nom de Akata-Dzokpé et borné au nord par 
terrain à Adatsu Tété et un marigot, à l'est pal' la route 
Palimé-Atakpamé, au sud par le ruÏsseau Dovo t'tT.107 
de Klouto, à l'ouest par terrain au requérant. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est... 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges­
réels, actuels ou éventuels. 

SUlvant réquisition, nO 1070, déposée le 25 février ,1938 
le receveur des domaines p. L, demeurant à Lomé 
agissant au nom et pour le compte du territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France, a demandé 
nmmatricuIation au livre foneier du territoire du Togo" 
d'un immeuble rura1. en partie bâti. consistant en un 
terrain ayant la forme d'un poJygone, portant deux 
bâtiments à usage du poste des douanes françaises 
d'une contenance totaJe de 24 ares 95 centiares situé 
à Hilakondji. subdivision dl Anécho, cercle du sud 
connu sous le nom de poste des douanes de Hilakondjï 
et borné au nord par la lagune , à l'est par le domaine 
public et terrain à Sanvee Robert, au sud par terrain 
Il Sanvee Robert T. 49 d',\nécho, à J'ouest par le 
domaine public et terrain audit Sanvee Robert. 

Il déclare que ledit immeuhleappartientau territoite 
au Togo et n'est. à sa conna'issance~ grevé d'aucuns 
droits ou charges réels. actuels ou éventuels. 

-r Le cOllservateur de la propriété foncière p. i., 
Pl(:; 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

pendant lé mois de Février 1938 

.. .­

NOMS 1 PROVBftAffCS BT 

OBSTI",! fION DRS NA vlllBS 

29-Godfrey Holt 
l..ivel'paol-Douala 

30-5t. Louis 
Douala-A Il vers 

31-Reggestroom 
Hambourg-Lagos 

·32-Gabon 
Mat·seille~Ple. Noire 

.33-Wililam Wllberforce 
Livcl'pool·lÜ'ilü 

~4-Canada 

Douala·Marseilie 
;liS-Asie 

Pte.Noire-Bordeaux 
o36-Laflan 

, Londres-Calauar 
.#7-d'Entrecasteaux 

Du nkerque~Krihi 

·38-Dahomian 


O)lollo-I,ive!'!,ooi 
.39,-g'an'ora
<""{ 

Mnri1eille-Douala 
·40-50bo 

Li verpool· Lagos 
,4' -Fou.:auld 

Bordeaux_Pte. Noire 
,42-West Irmo 

PL Arthur-Lobito 
43-Bougalnville 

Dounla-lInmbourg 
44-Arristelkerk 

.- Hamuol1rg-Doualu 


4S-Chateauroux 

Pte. Noire-Dunkerqne 

46-Cherca 
Trieste-Durban 

..47-Banlora 
Douala-Marseille 

48-Tombouctou 
Marseille-Pie. Noire 

49-Wigbert 
Humbourg",:Douala 

-50-Lagosian 
Burutu ,Rolter,lam 

.SI-New Texas 
New-York-Opobo 

52-William Wilberforce 
Pt. Harcourt-Liverpool 

53-Warrlan 
Takoracli-Lagos 

S4-Foucauld 
Pte. Noire-Bordeaux 

.- 1 -­
1DA.TES 

TO~N'\GE .. -..---..,.
PAVILI.ON 

NOMINAl.D~ARRIVBB DB nIiPÀ~t-1 
1 

AnglAis L 2. 38 1. 2.38 

Français :!. 2. 38 3.2.38 

lIolland"is 2.2.38 2. 2.38 

~orvegien 2,2.38 ~ 

Anglais 11. 2. 38 1 5. 2. 38 

'Français 

~i\O-

Anglais 


Franç.nis 


Anglais 


Français 


Anglais 


Français 


Américain 


Français 


Hollandais 


Français 


Italien 


Français 


-do-~ 

Allemond 

Anglais 

-do­

-do­

~do-

Français 

fi. 2, 386.2.38 

. ­6.2.38 

7.2387.2.38 

8.2.388. 2. as 

10.2.38 11. 2. 38 

13.2.38 13.2.38 

1~. 2. 38 15. 2. 38 

16. 2. 38 16.2.38 

18.2. 3S 19. 2. 38 

~ 18. 2. 38 

~ 

19.2.38 19.2.38 

21. 2. 3B 

2!. 2. 38 

20.2.38 

~ 

--
22.2.38 23.2.38 

23.2.38 

25.2.38 211. 2. 38 
.' 

~ ~ 

- -

2.180 

3.277 

1.691 

2.7911 

2.16tl 

5.668 

4.214 

2.776 

4.501 

3.:lln 

5.1\77 

2.31\1 

6.599 

3.585 

4.363 

·2.447 

2.M6 

3.309 

5.577 

3.262 

2.242 

3.364 

4.044 

2.1611 

570 

6.599 

__ o • 

--_.~. 

TONNA.GE 
--.----~~. --'EQtHl'AGH 

.oJtaARQUR 1 
ilMBARQUB 

1 
~43.81740 

i 

9 737.79137 
1 
! 

34 1 Olt740 

33 ~68.085 

27.7914. 

358.884H9167 

. ­ 100520138 

223,80635 

46 ~143.436 

37 ~ 1.069.966 

148 211.983 

4057!l.6iH48 

2.331fi.2SI15S 

37 ~103.108 

45 ~ 865.701 

, 185.45566 40.87fJ 

101.92028 

156.97843 

356.8110210148 

-27.277~4 

46 ~38,845 

765.11334 

238.07049 t8 

7.90946 Uli8 

-47 19UG6 

~158 5.1>93 

http:TONNA.GE
http:PAVILI.ON
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, 

NoK., PIlOYBIUnCB DT 


OBBTUti:TION 1)88 NAVll\BS 


Achille (Sous-Marin) 
Pasteur (Sous.Marin) 

55-Thomas Holt 
Liverpool-Doullla 

56-0'entrecasteaux 
Kribi,Dunkerquè 

57-Gabon 
Pte. Noire,Marseille 

58-Nigerian 
Hllmbou,l'g·Sapele . 

P.l'VILLOli 

Français 
-,10­
Ànglsis 

Françah; 

Norvegien 

Anglais 

-' 

DARRIVIÏ. f 

26, 2, 38 
26.2, 38 
26, 2, 38 

27.2.38 

28.2,38 

28, 2, ;18 

DATES 

-

DI JliÉPA.kT 

28.2,38 
28,2,38 
26,2.38' 

en rade 

en rade 

en rade 

TOlnU,GE 1 
, 

EQUIPA.GB 

NOMINAL 

- -
- -

2,191 42 

4.50! 46 

2.796 33 

3.201 37 

TONNAGE 
" 

"Dl!-flARQUB 811BâllQui 
1 

- -
-

17,782 


107 
 -

--

~_..370,989 

Etude da Maitre Raymond VIAL!, Avocat·défenseur il lamé 

AVIS 
La Compagnie Française de l'Afrique Oçcld~nlale 

a l'honneur d'informer le public qu'elle fi reçu de la 
Société PALME. Société anonyme au capital de 
1.699,000 francs, dont le siège sodal est à COTONOU 
(Dahomey), tous pouvoirs pour représenter ladite 
Société au TOGO et gérer et administrer les affaires 
qu?elle peutet pourra~y avoir. 

Ces pouvoirs lui ont été donnés par délibération du 
conseil d'administration de la Société PALME en sa 
réunion du 21 décembre 1937. 

Un e~trait dilment signé et légalisé du procès-verbal 
de cette réunion a été déposé au Greffe-Notariat de 
LOME le 28 janvier 1938 et une expédition en a été 
déposée au Greffe du tribunal de première inSlance de 
LOM É le dix février suivanl. 

------~--------------------------------------- ~ 


--, ,,~~~~-~~----

JMPRIMERIE DE IK'ÉCOLE PROFESSiONNELLE M. c. LOMÉ - TOGO 

http:EQUIPA.GB
http:Jli�PA.kT

